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^"ttîarsë' mandat de jouer; demande en paiement d'a-

•es faites par le mandataire dans l'intérêt du jeu; 

rilite- répétition des sommes envoyées pour le jeu. — 

r'«r d'appel de Nancy (2* ch.) : Liberté du commerce 
t de l'industrie; convention illicite. 
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IMIXELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

%\lktin : Arrêt démise en accusation; délit de presse; 

otirvoi en cassation; délai. — Délit d'habitude d'usure; 
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in commerçant; défense du prévenu; passage 

diffamatoire; intervention d'un tiers diffamé; insertion 

dans un journal. — Echenillage; bois et forêts.— Garde 

îationale; réclamation au conseil de recensement; sur-

sis' juge' suppléant; exemption péremptoire. —- Garde 

naùonaîe; radiation des contrôles; manquemens posté-

rieurs- signification. — Cour d'assises de l'Aisne : As-
sassinât d'un enfant par son père, 

ar.oNiacE. 

ASSEMBLE X.£aiSX.ATX'7R. 

La question de la révision est jugée; aujourd'hui une 

minorité de 278 voix a décidé contre une majorité de 446 

■jl n'yarait pas lieu d'adopter la proposition de la Com-

mission" On sait, en effet, qu'aux termes de la Consti-

tution, les trois quarts des voix sont nécessaires pourque la 

révision soit ordonnée. Le nombre des votans étant de 

724, la majorité constitutionnelle était de 543 : 97 voix 

ont donc manqué à la majorité. 

La proposition de la Commission était ainsi conçue : 

« L'Assemblée nationale, vu l'article 111 de la Constitu-

tion, émet le vœu que la Constitution soit révisée en totali-

té, conformément audit article. «Aux termes du règlement 

de l'Assemblée, cette proposition ne pourra plus être pré-

sentée que dans trois mois, à dater d'aujourd'hui, c'est-à-

dire à la fin d'octobre. En supposant que le travail delà 

Commission et la discussion n'absorbent qu'un mois, la 

discussion ne pourra guères commencer qu'au mois de 

décembre. Si un nouveau rejet a lieu, aucune proposition 

nouvellene pourra être discutée en temps utile, puisque les 

pouvoirs de l'Assemblée expirent au mois de mai, et que, 

outre les trois mois d'intervalle pour qu'une proposition 

soit représentée, les trois épreuves nécessaires pour l'ad-

mission d'une proposition de révision doivent être sépa-

rées l'une de l'autre par m intervalle d'un mois. 

L'importance de ce résultat ôleaux détails de la séance 

beaucoup de leur intérêt, et c'est seulement en passant 

que nous signalerons un incident assez vif soulevé sur le 

procès-verbal par M. Benjamin Raspail qui, persistant, 

ma/gré l'Assemblée et le président, à s'expliquer sur la 

journée du 15 mai, semblait vouloir parodier l'envahisse-

ment violent qui a souillé la tribune dans cette déplorable 

journée. M. Raspail, plus heureux que les envahisseurs du 
15 mai, on a clé quitte pair la censure. 

Un seul discours sur la révision a été entendu aujour-

d'hui; il a été prononcé par M. Odiion Barrot. Se confor-

mant à l'exemple donné her par M. Dufaure, l'honorable 

orateur s'est renfermé dam la question elle-même, et s'est 

interdit ces excursions brilan tes, mais intempestives, dans 

le domaine delà politique spéculative, dont les premiers 
orateurs entendus ont domé l'exemple. 

,C est surtout à M. Dufaire que l'orateur s'est attaché à 

répondre, et il a donné à ia discussion à peu près les mê-

mes divisions que son adversaire avait données à la sien-

ne. Il commence par recoinaître que la Constituante a été 

parfaitement libre dans l'iccomplissement de son œuvre, 

mais la République était arivée d'une manière si inopinée, 
(
|u on n'avait pas eu le tenps d'en examiner à loisir les. 

«incluions et le mécanisme; elle était sortie toute armée du 

cerveau de quelques homues qui ne l'avaient étudiée que 

«ans leur cabinet : de là lis vices nombreux de la Consti-

tution. C'est ainsi, par exenple, qu'on a placé face à face 

« sans intermédiaire, deix pouvoirs indépendans éma-
nant de la même origine pqmlaire, comme deux machines 

euargees à toute vapeur qi'on abandonnerait sur la voie, 
v 's a vis l'une de l'autre. 

là, ces prétentions au gouvernement personnel que 

es nommes de l'oppositionavahnt combattues vingt ans 
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Après ce discours, qui a duré plus de trois heures, l'As-
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JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (4= chambre). 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 16 juillet. 

JEUX DE BOURSE. MANDAT DE JOUER. DEMANDE EN 

PAIEMENT D'AVANCES FAITES PAR LE MANDATAIRE DANS L'iN-

TËRÉT DU JEU. NULLITÉ. RÉPÉTITION DES SOMMES 

ENVOYÉES POUR LE JEU. 

/. Le mandataire de celui qui se livre à des opérations de 
Bourse ayant le caractère du jeu, lorsqu'il connaît la na-
ture des opérations auxquelles il sert d'intermédiaire, n'a 
aucune action en justice pour avoir paiement des avances 
qu'il a faites à son mandant à l'occasion desdiles opéra-
tions. [Articles 1999 ef 1965 du Code civil.) 

II. Les sommes ou valeurs destinées à des opérations de jeu 
qui ont été adressées par le mandant au mandataire, cl qui 
ont été employées conformément aux instructions du pre-
mier, ne peuvent être répétées par celui-ci contre ce man-
dataire. [Article 1967 du Code civil.) 

Ainsi jugé, par arrêt contiimatif, avec adoption de mo-

tifs d'un jugement du Tribunal de commerce de la Seine 

du 29 juillet 1850, dont voici le texte qui fait suffisamment 
connaître les faits de la cause : 

« Le Tribunal joint les causes, et statuant sur le tout par un 
seul et môme jugement; 

« Lecture faite du rapport de l'arbitre ; 

« En ce qui touche la demande des commissaires à l'exécu-
tion du concordat obtenu par Larade: 

« Attendu que cette demande a pour objet le paiement des 
avances de Larade, en exécution d'opérations faites par lui 
d'après les ordres de Roullée ; 

« Attendu qu'il y a lieu d'examiner quelle a été la nature 
de ces opérations ; que, d'aprèsles documens de la cause et les 
explications données, elles doivent être classées en deux catégo-
ries; 

« Attendu que la première comprend les opérations dési-
gnées par le tableau dressé par l'arbitre rapporteur sous les 
numéros 1 , 3 et 4, lesquelles se composent d'achats de pro-
messes d'actions de compagnies de chemins de fer; 

« Attendu qu'aux termes de la loi, les actions de ces compa-
gnies ne peuvent être négociées qu'après la constitution régu-
lière en société anonyme de la compagnie adjudicataire; que 
toute vente ou tout achat de promesses d'actions, avant l'ac-
comp issemenl de ces formalités, constituent un acte illicite 
qui ne saurait donner lieu à une action en justice; 

« Attendu que la seconde catégorie se forme des opérations 
désignées par l'arbitre rapporteur sous les numéros 2, 3, 6 
et 7 ; 

« Qu'il ressort des renseignemens fournis que la quantité 
considérable d'actions de rentes achetées par de Roullée, et 
mise immédiatement en report, était en disproportion avec les 
limites de sa fortune; qu'il n'avait ni l'intention ni les moyens 
de les réaliser; quedès-lors ces opérations, ne pouvant se résou-
dre qu'en paiement de différences, couvraient un véritable jeu 
sur les fluctuations de hausse et de baisse que la loi prohibe, 
et pour lequel aucun recours en jusiico ne peut être admis; 
qu'en vain les demandeurs prétendent que Larade n'avait été 
que le mandataire de de Roullée, exécutant passivement ses or-
dres, puisqu'il est justifié que, d'après la nature du mandat 
qui lui a été donné, Larade n'a pu ignorer que ce mandat 
avait une cause illicite et qu'il était, par conséquent, frappé 
de nullité; 

« Attendu encore qu'il n'est pas contesté qu'une partie des 
bénéfices résultant des opérations faites d'après les ordres du 
défendeur devait être attribuée à Larade ; qu'ainsi ce dernier 
avait un intérêt personnel dans la spéculation: qu'il ne sau-
rait donc prétendre avoir été simple mandataire; 

« En ce qui touche la demande de de Roullée : 
« Attendu qu'il est constant que les espèces et valeurs de 

diverses natures confiées par lui à Larade ont été employées 
conformément à ses instructions; que, n'établissant pas qu'il y 
ait eu de la part de son mandataire dol, escroquerie ou su-
percherie, il est sans droit pour répéter des sommes volontai-
rement remises par lui dans un but d'opérations que la loi ne 
reconnaît pas ; 

« Par ces motifs, 

« Déclare les parties respectivement non recevables en leurs 
demandes. » 

Plaidans pour les liquidateurs Larade, appelans 
lault; pour de Roullée, intimé, M' Thiireau ; cunclusi 
tbruaes.de M. l'avocat-général l'Iandin. 

M° Rii-
ons con-

COUR D'APPEL DE NANCY (2* ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jannot de Morey. 

Audience du 23 juin. 

LIBERTÉ DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. — CONVENTION 

ILLICITE. 

Est illicite et par conséquent nulle, comme contraire à la li-
berté de l'industrie et au principe de la libre concurrence, 
une convention par laquelle deux fabricans s'engagent, pour 
un temps d'ailleurs illimité, à payer les ouvriers qu'ils em-
ploient suivant un tarif fixé par une convention. 

La Cour de Nancy avait à juger, à son audience du 23 

juin 1851, un différend qui s'était élevé entre deux fabri-

caiis, relativement aux salaires qu'ils paient à leurs ou-

vriers, dans les circonstances suivantes : 

I-es sieurs Michel-Ulrich etMayeur-Huguenin, tous deux 

fabricans de tricots à Rur-le-Duc, emploient l'un et l'autre 

un grand nombre d'ouvrières. 

Antérieurement au mois de juin 1849, l'un d'eux, Mi-

chel-Ulrich, ayant modifié la fabrication doses caleçons, 

de manière à diminuer le travail de l'ouvrière, avait pro-

portionnellement réduit les salaires. Ses ouvrières ne se 

plaignaient pas du nouvel état de choses. Mais, à cette 

époque de juin 1849, Mayeur-Uiigueniii manifesta aussi 

l'intention de réduire les prix de façon, dans le cas où son 

confrère maintiendrait la diminution qu'il avait faite. En 

d'autres termes, il déclara à ses ouvrières qu'il baisserait 

son tarif, si Michel-Ulrich n'élevait pas le sien. Cette nou-

velle les mit en émoi. Des lettres anonymes, pleines de me-

naces violentes, furent dans le même" temps adressées à 

Michel-Ulrich, dans le but de lui faire adopter les tarifs de 

son concurrent. Enfin, il fut invité à comparaître devant 

le conseil des prud'hommes, pour voir régler cette ques-

tion, comme si les prud'hommes pouvaient s'ingérer dans 

le règlement des salaires. L'invitation était donnée à la re-

quête de trois ouvrières qui ne travaillaient même plus pour 
Michel-Ulrich. 

Le conseil des prud'hommes reconnut bien vite que la 

question ne le regardait pas. Néanmoins, après la séance, 

et dans la salle même du conseil, en présence d'un certain 

nombre d'ouvrières, Michel-Ulrich signa un écrit où il dé-

clarait qu'il adoptait le tarif de son concurrent. L'acte ve-

nait d'être à l'instant même rédigé par Mayeur, et Michel-

Ulrich prétend d'ailleurs ne l'avoir signé que sous l'im-

pression des menaces qu'il entendait autour de lui. 

D'après cette convention, datée du 12 juin 1849, les 

deux fabricans devaient observer le même tarif, et payer 

aux ouvrières les prix de façon spécialement indiqués dans 

l'acte, pour les divers articles de leur fabrication. Le paie-

ment devait se faire moitié en argent moitié en marchan-
dises. 

Le 15 février 1851, Mayeur-Huguenin, sans mise en de-

meure préalable, assigne Michel-Ulrich en paiement de 

6,000 fr. de dommages-intérêts, soutenant que son con-

frère n'avait point exécuté la convention du 12 juin 1849, 

et lui avait ainsi causé un préjudice dont réparation lui 
était due. 

Michel-Ulrich reconnaissait qu'il n'avait pas constam-

ment observé le tarif réglé par cette convention, mais il 

prétendait qu'elle était nulle, comme absolument contraire 

à la liberté de l'industrie et du commerce, et qu'il n'avait 

pu valablement se priver de la faculté de stipuler librement 

avec ses ouvrières. Il articulait aussi la violence et le dol 

qui viciaient l'obligation et résultaient des menaces qui lui 

avaient été faites verbalement ou par écrit. Quant aux 

dommages-intérêts qu'on lui demandait , pouvaient-ils 

êtra dus, même en supposant licite la cause de l'obligation 

qui servait de base à la demande, lorsqu'aucune mise en 

demeure n'avait eu lieu, conformément à l'article 1146 du 
Code civil? 

Ces divers moyens furent rejetés par les premiers juges. 

Ils pensèrent que la convention était valable, parce qu'à 

l'époque où elle était intervenue, elle devait produire une 

augmentation de salaires pour les ouvrières, en sorte qu'on 

ne se trouvait pas dans le cas prévu par l'article 414 du 

Code pénal, celui d'une baisse de salaires, abusivement 

causée parune coalition des patrons. Us repoussèrent éga-

lement l'application de l'article 1146 du Code civil, en di-

sant que Mayeur-Huguenin avait, en stipulant, un intérêt 

actuel à l'exécution du contrat, à la mise en vigueur du 

tarif qui devait donc être immédiatement appliqué. En 

conséquence, des arbitres furent nommés, aux termes de 

l'art. 429 du Code de procédure civile, pour donner leur 

avis sur le montant des dommages-intérêts qui pouvaient 
être dus. 

Appel de ce jugement futinterjeté par Michel-Ulrich. 

Devant la Cour, indépendamment des circonstances 

étranges au milieu desquelles la convention s'était formée, 

et qui démontraient bien que la liberté du consentement de 

l'appelant n'avait pas été pleine et entière, M
c
 Lombard, au 

nom de l'appelant, insistait surtout sur le caractère illicite 

du contrat et sur les funestes conséquences qu'il pouvait 

entraîner. Cette renonciation au droit de débattre avec 

l'ouvrier le montant des salaires, n'est-elle pas l'abdication 

de la liberté du fabricant? Son concurrent peut-il le con-

traindre à observer toujours un même tarit, quand même 

ce tarif deviendrait ruineux pour lui? Faudra-t-il, dans le 

cas où le tarif deviendrait insuffisant pour l'ouvrier, con-

traindre celui-ci à ne recevoir qu'un salaire dispropor-

tionné avec ses besoins? Etce n'est pas seulement la clause 

qui fixe le montant du prix de façon qu'on doit regarder 

comme attentatoire à la libertédu patron et de l'ouvrier, 

c'est encore celle qui détermine le mode de paiement, le-

quel aura lieu moitié en argent, moitié en marchandises. 

Conçoit-on une stipulation qui ne permettrait pas à un pa-

tron de payer à ses ouvriers la totalité de leurs salaires en 

argent ? Et si, au contraire, le fabricant est momentané-

ment placé dans une situation telle qu'il ne puisse donner 

du travail qu'à la condition que l'ouvrier recevra plus de 

moitié en marchandises, sera-t-il obligé de fermer ses ate 

hors? Une loi contraire que deux fabricans s'imposeraient 

enchaînerait forcément l'ouvrier comme ses patrons, et lui 

fût-elle utile aujourd'hui, demain elle lui serait funeste. 

La liberté industrielle peut produire, a produit des abus, 

mais sa suppression serait le plus grave de tous, car cela 

tuerait l'industrie même. Il importe aux maîtres, aux ou-

vriers, au public, qu'elle soit maintenue. La cause actuelle 
en est la preuve. 

Depuis la convention du 12 juin, et quelques mois après, 

Miche'-Ulnch a changé les procédés de sa fabrication, ce 

qui rendait le tarif du 12 juin désormais inapplicable, et on 

est obligé de lui faire un crime de n'avoir pas averti son 

concurrent des améliorations qu'il introduisait dans sa fa-

brique! Le prix des objets fabriqués doit toujours ête dé-

terminé par la libre concurrence. Or, Mayeur-Huguenin 

reclame des dommages-intérêts principalement par ce mo-

tif que Michel-Ulrich, en se dispensant d'observer le tarif 

stipulé, en payant à ses ouvrières des prix de façon moins 

élevés, aurait vendu moins cher les produits de sa fabrique 

par conséquent à la vente de l'intimé. Et tei'e est en 

est loin de la supprimer d'une manière totale, comme celle 

que la Cour suprême a déclarée nulle. En fait, elle élevait 
les salaires et étaitavantaaeuseauxouvrièresdesdeux fabri-

cans. Les juges consulaires, si aptes à apprécier la portée 

d'une semblable convention, n'ont pas pensé qn elle put 

avoir les fâcheux résultats signalés par l'appelant. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que si les conventions t iennent lieu de loi à ceux 
qui les ont faites, c'est sous la condition qu'elles aient été le-

« Qu'elles ne produisent aucuneffet lorsque, prenant nais-
sance dans une cause illicite, elles sont contraires à l'ordre pu-

'« 'Attendu que la convention verbale du 12 juin 1849, qui 
fait la matière du litige dont l'appelant demande la nullité, 
restreignait incontestablement la liberté du commerce qu exer-

çaient séparément, dans la même ville, les deux parties au 
procès, et apportait tout à la fois des entraves tant au libre 
exercice qu'au développement de leur industrie; 

« Qu'en effet, en s'obligeant pour un temps indéterminé a 
tenir à des prix invariables les façons de certains objets de leur 
commerce, elles interdisaient formellement tout progrès, toute 
amélioration économique dans le mode de leur fabrication, 
toute concurrence possible avec d'autres industriels du même 

genre de produits; "**
 1 

« Que non-seulement leur convention, en face des progrès 
toujours croissans de la fabrication, devaitles conduire a leur 
perte, mais encore, dans un temps, plus ou moins éloigne, 
priver leurs ouvriers de tout travail, et par-dessus tout, obli-
ger le public à payer des marchandises à une valeur au-des-
sus des prix qu'aurait déterminés une concurrence naturelle 

et libre de leur commerce ; 
«Qu'on doit donc dire que, sous tous ces rapports, 1 ordre pu-

blicétant gravement froissé dansla convention donts agit, elle 
doit être déclarée illicite et par conséquent sansettet; 

« Par ces motifs, , 
« La Cour a mis le jugement dont est appel au néant : 
« Emendant, décharge Ulrich des condamnations contre Un 

prononcées ; , „„ . , 
« Statuant au fond, déclaré nulle et de nul effet la conven-

tion dont excipe la partie de Laflise. » 

et nui i 

effet la base d'appréciation prescrite aux arbitres par les 

premiers juges. Le résultat inévitable de la convention du 

12 juin serait donc de gêner la liberté du commerce; il 

faut donc le proscrire comme illicite. C'est en ce sens que 

la Cour de cassation, par arrêt du 18 juin 1828, a proclamé 

la nullité d'une convention par laquelle des fabricans d'u-

ne même marchandise s'étaient interdit la concurrence et 

devaient tous vendre leurs produits au même prix. 

M" Laflise reproduisait pour l'intimé le système adopté 
par les premiers juges. La libellé du commercé n'est pas 

absolue, à ce point qu'elle ne puisse être restreinte parles 

conventions des particuliers. Aucun texte de foi ne pi <>l 

hibe celle dont il s'agit. En admettant qu'elle ne permette 

plus à la concurrence de se déployer aussi librement, elle 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. j 

Bulletin du 19 juillet. 

ARRÊT DE MISE EN ACCUSATION. — DÉLIT DE PRESSE. — POUR-

VOI EN CASSA I ION. — DÉLAI. 

En matière de délits de la presse, les pourvois en cassation 
contre des arrêts de la chambre des mises en accusation, doi 
vent être formés dans le délai de trois jours, à partir de la no-
tification de cet arrêt, conformément à l'article 373 du Code 
d'instruction criminelle, et non dans le délai de cinq jours, dé-
terminé par l'article 296 du même Code, qui n'est accordé 
qu'aux accusés renvoyés pour crime devant la Cour d'assises. 
(V. arrêt de la Cour de cassation du 16 août 1849.) 

Non recevabilité du pourvoi des sieurs Jean-Raptiste-Gus-
tave Paul Coq, gérant du journal la Semaine, et Rernard Sar-
rans, contre un arrêt de la chambre des mises en accusation de 
la Cour d'appel de Paris, qui les renvoie devant la Cour d'as-
sises de la Seine, sous la prévention du délit d'excitation à la 
haine et au mépris du Gouvernement de la République. * 

M. Moreau (de la Seine), conseiller rapporteur; M. Sevin, 
avocat-général, conclusions conformes ; plaidans, Mes Duboy et 
Nouguier, avocats. 

DÉLIT D'HABITUDE D'USURE. — PRÊT PAR UN COMMERÇANT. — 

DÉFENSE DU PRÉVENU. — PASSAGE DIFFAMATOIRE. — INTER-

VENT ON DU TIERS DIFFAMÉ. — INSERTION DANS UN JOUR-

NAL. 

L'individu qui prête habituellement de l'argent à un taux 
d'intérêt de 6 pour 100, commet le délit d'habitude d'usure 
prévu par l'article 3 delà loi du 3 septembre 1807; peu im-
porte qu'il soit commerçant ou non. (Voir, contrairement à 
cette décision, l'opinion de M. Troplong, page 306 du Prêt, 
tome xiv.) 

Lorsqu'un prévenu insère dans un mémoire à l'appui de sa 
défense un passage contenant des faits djlfamatoires pour un 
tiers, mais inhérens et relatifs à la cause, ce tiers peut inter-
venir pour demander la suppression du passage diffamatoire, 
et le Tribunal correctionnel ne viole pas l'article S3 de la loi 
du 26 mai 1819 en orjonnant l'affiche et l'insertion dans un 
journal de la partie du jugement relative à cette suppres-
sion. 

Rejet, après un long délibéré on la chambre du conseil, sur 
le second moyen, du pourvoi de Félix Recipon, contre unarrèt 
de la Cour d'appel de Riom, du 19 mars 1853, qui l'a con-
damné à 5,C00 francs d'amende, pour délit d'habitude d'usure, 
et a ordonné l'insertion, dans un journal, de la partie de son 
arrêt relative à l'intervention du tiers diffamé dans le mé-
moire à l'appui do la défense du prévenu. 

M. Faustin Ilélie, conseiller-rapporie 'ii'; M. Sevin, avocat-
général, conclusions conformes; plaidant: M" Avisse, avo-
cat. 

ÉCHEN1LLAGE. — BOIS ET FORÊTS. 

L'article 471, n 0 8, qui ordonne d'écheniller dans les cam-
pagnes ou jardins les arbres, haies, buissons, etc., n'est pas 
applicable aux bois et forêts. 

Rejet du pourvoi du ministère public près le Tribunal de 
simple police d'Argenteuil, contre un jugement de ce Tribunal 
qui a relaxé le sieur Dulong, prévenu de n'avoir pas éclienillé 
une pièce de bois. 

M. Moreau (de la Seine), conseiller rapporteur; M. Sevin, 
avocat-général, conclusions conformes. 

GARDE NATIONALE. RÉCLAMATION AU CONSEIL DE RECENSEMENT. 

— SURSIS. — JUGE SUPPLÉANT. — EXEMPUON l'ÉREMI'IOIISK. 

Les conseils de discipline doivent surseoir à statuer sur les 
manquemens reprocliés ii un garde natjqnal, lorsqu'il justifie 
qu'il avait adressé, antérieurement à ces niunqiiomens, nue 

demande en radiation dç son nom dos contrôles de la garde 
nationale. 

Aux termes de l'article 28 de la loi du 22 mars 1831, sur la 
garde nationale, les juges suppléans faisant parlie de Cour i i l 
Tribunaux peuvent toujours présenter celle exemption péremp-

toire, et les conseils de discipline ne peuvent prwijjii^ç'r d<s 
condamnations pour les inaii^ui niiîns au service qui leur se-
raient imputes. 

Cassation, par ces deux moyens, d'un jugement du conseil 
de discipline de la garde nationale d'Angers (*• balaillon), qui 
a condamné le sieur Boreau de Roineie (ils, juge suppléant, il 
qiuirante-liuit heures d'emprisonnement. 

M. Moreau (de la Seiiie) , conseiller rapporteur; M. Sevin, 
avocat-général, conclusions confunnes. 
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MANQUE-<;ARDK NATIONALE. — RADIATION DES CONTRÔLES 

ÏIENS POSTÉRIEURS. SIGNIFICATION. 

Lorsqu'un garde national aété rayé des contrôles de la gar-
de nationale par décision du Conseil de recensement, et que 
postérieurement àcette décision il y a élé, de nouveau, inscrit 
d'office, les condamnations prononcées contre lui pour les man-
quemens résultantde cette inscription d'office doiventètre annu-
lées coin me ayant élé à tort prononcées, si surtout, sur la récla-
mation du garde national condamné, il résulte que la première 
décision du Conseil de recensement a été maintenue par une 
décision nouvelle rendue par les mômes motifs. 

Lorsque les motifs de la radiation, prononcée par le Conseil 
Je recensement, reposent sur ce que le garde national n'avait 
pas son domicile dans la ville, on ne peut admettre que les si-
gnifications , soit des citations, soit des jugemens, puissent 
lui être régulièrement faites, selon le vœu de l'article 147 du 
Code de procédure civile, a un domicile qui ne suffit pas pour 
lui imposer le service de la garde nationale. 

Cassation sur le pourvoi du sieur Alexis- Michel-Etienne de 
Pommereux, d'un jugement du Conseil de discipline du 3 e 

bataillon de la 10e légion de la garde nationale de Paris, qui 
l'a condamné à quaraute-huit heures d'emprisonnement. 

M. Moreau (delà Seine), conseiller rapporteur ; M. Sevin, 
avocat-général, conclusions conformes; plaidant, Me Delvin-
court, substituant M" Rendu, avocat. 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE, 

(Session extraordinaire.) 

Présidence de M. Grattier, conseiller à la Cour 

d'appel d'Amiens. 

Audience du 14 juin. 

ASSASSINAT D'UN ENFANT PAR SON PÈRE. 

L'accusé Mouflard habitait la commune de Lesges avec 

sa femme et deux jeunes enfans, issus de leur mariage. 

Depuis la naissance du second, âgé de trois ans, la bonne 

intelligence avait élé troublée. Mouflard voyait avec peine 

ses charges accrues par l'obligation où il se trouvait de 

nourrir cet enfant dont le développement physique lui pa-

raissait tardif. D'autre part, il avait été souvent en butte 

aux railleries que lui adressaient les compagnons de ses 

travaux, sur la conduite irrégulière de sa femme. En ap-

parence, Mouflard ne s'arrêtait pas à ces plaisanteries qu'il 

semblait accueillir comme en riant; mais bientôt, plusieurs 

propos qui lui échappèrent, vinrent prouver qu'elles avaient 

laissé dans son esprit une impression profonde qu'il cher-

chait inutilement à dissimuler par une attitude indifférente : 

« Ta femme est enceinte et ce n'est pas de toi ! » lui disait 

le témoin Fouquet, lors de la dernière grossesse de la 

femme Mouflard. « Je le sais bien, vous n'avez pas besoin 

de me le dire, » répondait l'accusé ; et depuis, on l'avait 

souvent entendu déclarer qu'il n'était pas le père de l'en-

fant dont sa femme était accouchée. Souvent aussi il se 

plaignait amèrement, répétant que sa femme n'était pas 

ouvrière, qu'elle ne faisait rien, que son jeune enfant ne 

marchait pas encore seul et qu'il mangeait plus que celui-

ci. « Je serais nmins malheureux, dit-il un jour à Lan-

grené, si je n'avais que mon aîné. » Trois semaines après 

le crime reproché à l'accusé, un mendiant, qui l'avait dé-

cidé à se faire dire la bonne aventure, lui annonça que sa 

femme aurait encore deux enfansquine seraientpas de lui. 

Cette circonstance, en ravivant les blessures dont souf-

frait déjà l'amour-propre de Mouflard, vint fournir une 

nouvelle matière aux plaisanteries grossières dont ses com-

pagnons ne cessaient de l'accabler. Aussi vers la même 

époque, le 4 mars dernier, comme le nommé Delan s'infor-

mait du sujet des réflexions dans lesquelles l'accusé pa-

raissait plongé: « J'ai une mauvaise pensée ! ».s'écria ce-

lui-ci; et le témoin lui demandant quelle était cette pen-

sée, il répondit : « Que cela se saurait plus tard. » 

Ces propos, malgré leur gravité, n'avaient point excité 

la défiance des témoins qui les avaient recueillies. La fem-

me Mouflard, au contraire, avait depuis longtemps remar-

qué l'aversion que son mari avait conçue pour leur second 

enfant qui, de son côté, bien qu'il n'ait jamais été devant 

elle l'objet des mauvais traitemens de l'accusé, pleurait 

dès qu'il se trouvait en présence de ce dernier, et mani-

festait si clairement la terreur que lui inspirait son père, 

que la femme Moullard en était arrivée à penser que son 

mari profitait de son absence pour exercer de mauvais 

traitemens sur son jeune fils ; et que, plus tard, se rappe-

lant tous les soupçons qu'elle avait conçus, elle déclara à 

un témoin que dans sa pensée son mari avait, huit jours 

avant la mort de son enfant, essayé déjà de l'étouffer en 

lui comprimant le ventre avec une serviette, et qu'à partir 

de ce moment elle avait été persuadée que l'accusé nour-

rissait la pensée de se défaire de son enfant en lui don-

nant la mort. 

Le 23 mars dernier, vers cinq heures de l'après-midi, 

la femme Mouflard sortit de sa maison avec l'aîné de ses 

enfans, après avoir confié le plus jeune à la femme Le-

grand, sa voisine, qui l'emmena chez elle pour le réchauf-

fer. Quelque temps après, Mouflard entra chez cette fem-

me, se dirigea vers son enfant, et, malgré les pleurs de 

celui-ci, que la seule présence de son père ne manquait 

jamais de provoquer, il l'emporta, disant qu'il voulait le 

promener, et repoussant durement la demande que lui 

adressait la veuve Legrand de garder encore un moment 

cet enfant auprès d'elle. Bientôt la veuve Oberon le vit 

sortir, tirant son enfant plutôt qu'il no le faisait marcher; 

l'accusé lui dit : « Tenez, la voisine, croyez-vous que ce 

soit là un enfant de trois ans ? » Et attribuant la faiblesse 

de cet enfant au peu de soin qu'en prenait sa femme, il 

s'éloigna, se répandant contre celle-ci en injures et en me-

naces; puis, au lieu de promener son jeune fils dans la 

cour, il se dirigea vers la maison, dont sa femme avait 

emporté la clé, et y rentra par une lucarne demeurée ou-

verte qu'il escalada avec son enfant. 

Cependant la femme Mouflard, rentrant vers six heu-

res, aperçut son mari dans la pièce du fond, où couchent 

les enfans, et que l'on désigne du nom de carrière, parce 

qu'elle est en effet creusée dans le rocher sur lequel est 

adossée la maison. Il se tenait la tête penchée sur la poi-

trine ; mais, à l'arrivée de sa femme, il rentra dans la pre-

mière pièce, s'approcha du lit et s'y coucha. Sa femme alors 

lui demanda son couteau dont elle voulait se servir pour 

préparer son repas du soir : « Tu n'en as pas besoin, lui 

dit l'accusé ; ta vie est faite et la mienne aussi. » Surprise 

d'une semblable réponse, la femme Mouflard regarda son 

mari et s'aperçut alors qu'il avait la figure ensanglantée. A 

ses questions, celui-ci répondit qu'il ne savait pas ce qu'il 

avait, mais qu'il saignait du nez. 
Jetant les yeux sur la porte qui sépare la première pièce 

de la seconde, la femme Mouflard vit qu'elle était tachée de 

sang. Aussitôt, pénétrant dans cette chambre où l'attire im 

sinistre pressentiment, elle s'approche du berceau de l'en-
fant, et y portant la main, elle en lire un linge humide et 

sanglant, puis un drap plié et également ensanglanté, sous 

lequel elle découvre enfin son enfant jeté plutôt qu'il n'a-

vait été couché dans son berceau, où il avait été déposé 

comme un paquet, ainsi que le déclara plus tard la mère, 

qui aussitôt, le prenant dans ses bras, et voyant le sang 

" ruisseler de son nez et sa tête se renverser en arrière, re-

connut qu'à était mort et sortit précipitamment de la mai-

son Bientôt la veuve Legrand et deux jeunes filles qui se 

trouvaient chez elle, l'entendirent frapperviolemment àleur 

porte et la virent entrer éperdue et portant dans ses
; 

bras son enfant ensanglanté: «Ah! mon pauvre entant, 

leur dit-elle, il est tué ; il a tué mon enfant ! » Hortense 

Dujon l'entendit alors dire à Julie Legrand, en parlant de 

son fils aîné, resté dans la maison : « Julie, va vite cher-

cher l'autre enfant, il lui en feraitautant ! » Mais ni la veuve 

Legrand, ni les jeunes filles, n'osèrent entrer dans la 

maison de Mouflard, tant elles avaient peur de ce dernier. 

Peu de temps après, le sieur Hincelin, adjoint au maire 

de la commune de Lesges, vit accourir à lui la femme Mou-

flard, qui, du plus loin qu'elle l'aperçut, lui cria : « Ah ! 

voyez, Monsieur, comme Mouflard a arrangé cet enfant-là; 

il vient de le tuer ! » Et l'adjoint put vérifier à l'instant mê-

me que le pouls avait cessé de battre; il vit le sang couler 

du nez de l'enfant, et des excoriations semblables aux em-

preintes que laisseraient des coups d'ongle, existant à son 

menton et à ses lèvres. Les bras et les cuisses étaient 

complètement froids, on ne sentait plus qu'un peu de cha-

leur au creux de l'estomac. Il fut évident pour le sieur 

Hincelin que la mort remontait déjà à quelques ins-

tans. 

Tandis que la femme de Mouflard était ainsi absente, 

le sieur Lemoine entra chez l'accusé, qu'il trouva levé et 

balayant la maison. Comme il lui demandait la cause des 

cris perçans que peu de temps avant il venait d'entendre 

pousser par la femme Mouflard : « Elle dit que j'ai tué 

son enfant, répondit-il, mais ce n'est pas vrai, je le pro-

menais, il s'est échappé de mes mains et il est tombé à 

terre. » 

Cependant, quand l'adjoint arriva chez l'accusé, celui-ci 

brandissait le manche de son balai, à l'aide duquel il vou-

lait, disait-il, faire taire sa femme. Quand on lui reprocha 

le meurtre dont l'accusait cette dernière, il soutint d'abord 

que son enfant n'était pas mort; puis, vaincu par l'évi-

dence, il dit que cet ènfant avait fait une chute sur la tête 

et qu'il pouvait avoir succombé à un coup de sang. On 

constata bientôt de nombreuses taches de sang qui macu-

laient sa blouse à laquelle des cheveux demeuraient atta-

chés. Dans la chambre du fond, le berceau et le lit de l'aîné 

des enfans étaient ensanglantés, et une grande quantité 

de sang formait une mare située à un mètre environ de la 

porte de communication qui existe entre cette pièce et la 

première. 

Invité à donner des explications sur l'accident qui, se-

lon lui, avait causé la mort de son fils, Mouflard rapporta 

qu'après être entré dans la maison avec son enfant, il lui 

avait fait faire quelques tours de promenade dans la pre-

mière pièce, en le tenant sous les bras et lui tenant les 

pieds à terre ; mais qu'au moment où se disposant à péné-

trer dans la seconde pièce, il ne le tenait plus que d'une 

main par le bras gauche, l'enfant dont les reins sont fai-

bles avait tourné sur lui-même et était allé tomber dans la 

seconde pièce, à l'endroit môme où se trouvait la mare de 

sang. 
Aussitôt il l'avait relevé tout sanglant et soulevé dans 

ses bras pour apaiser ses pleurs en l'embrassant. Expli-

quant ainsi les taches de sang remarquées à sa figure et à 

sa blouse, et enfin après lui avoir lui avoir lavé la figure 

avec un linge mouillé, il l'avait mis dans son berceau pour 

mettre fin à ses cris. 
Plus tard, devant les gendarmes, puis en présence du 

juge d'instruction, Mouflard persista dans ce système de 

défense. Mais ses explications vinrent échouer devant les 

impossibilités de toute nature qu'elles rencontrèrent, et 

elles ne purent convaincre personne, bien qu'elles aient été 

données avec l'assurance impassible et cynique qui se re-

marque dans tous les interrogatoires de cet accusé. 

Il parut tout d'abord invraisemblable que lachûtequ'un 

enfant aurait faite de sa seule hauteur eût pu causer sa 

mort, en produisant l'effusion si abondante de sang qu 

inondait le berceau et les linges, et avait formé dans la 

chambre cette mare que l'accusé allait sans doute cher 

cher à faire disparaître, quand Lemoine, en entrant, l'avait 

surpris occupé à balayer la maison. 

Aussi ce témoin lui disait-il : « C'est donc que tu serais 

tombé dessus? — Non, répliqua Mouflard. — C'est donc 

alors que tu l'as tué? » et il ne répondit pas. 

Le lendemain, le magistrat instructeur lui demandait s'il 

n'avait pas appuyé son genou sur la poitrine de son en 

fant : « Pour le genou sur la poitrine, je ne lui ai pas mis,, 

dit Mouflard,» et il persista dans cette réponse qu'il avait 

déjà faite au maire et au brigadier de gendarmerie. Per 

sonne n'admit non plus qu'un accident même plus sérieux 

que ne l'est ordinairement la chûte d'un enfant pût produi-

re chez celui-ci les graves désordres reconnus par les mé-

decins qui, dans leur rapport, constatèrent que les troi-

sième, quatrième, cinquième, sixième et septième côtesdu 

côté droit avaient été fracturées à la réunion des deux 

tiers postérieurs avec le tiers antérieur ; la cavité pleurale 

de ce côté était remplie par du sang veineux et liquide ; il 

existait une large exfoliation à la partie externe du lobe 

inférieur du poumon droit, qui se présentait ecchymosé 

dans presque toute son étendue. 

Interrogé sur la cause probable de ces accidens, les ex-

perts avaient répondu : qu'une pression violente, exercée 

d'avant en arrière, sur la partie antérieure et un peu à gau-

che de la ligne médiane de la poitrine, avait occasionné la 

fracture de ces cinq côtes, et consécutivement la lésion de 

quelques vaisseaux pulmonaires, puis la mort dans un bref 

délai; mais ils affirmèrent que l'enfant n'avait pu se frac-

turer cinq côtes ni trouver la mort en tombant de sa hau-

teur. Constatant enfin les lésions qui existaient sur les lè-, 

vres et à leur pourtour, ils déclaraient qu'elles avaient été 

produites par une main fortement appuyée sur la bouche, 

comme pour étouffer les cris de la victime dont la mort 

avait dû être instantanée. Mais déjà, et bien avant que ces 

conclusions si formelles aient même démenti tour à tour 

chacune des allégations de l'accusé, l'opinion publique s'é-

tait fait l'écho de la femme Moullard, qui devant les gen-

darmes, appelait sou mari le bourreau de son enfant. 

Aussi, voyant qu'il ne pourrait parvenir à faire ajouter 

foi à ce système do défense, Mouflard essaya, le 12 avril, 

de démentir lui-même ses premières allégations. Il con-

vient que son genou avait pu porter sur le dos de son en-

fant, mais seulement alors qu'il se penchait sur celui-ci, 

pour le relever de la chûte qu'il avait faite sur la figure et 

qui avait produit, dit-il, les lésions remarquées par les mé-

decins. Puis, comme on objectait que si cet événement se 

fût accompli comme il le rapportait, la fracture des côtes 

n'eût pas eu lieu à leur partie antérieure, l'accusé préten-

dit que la poitrine de son enfant avait pu rencontrer en 

tombant une partie saillante du rocher qui forme le sol d 

la seconde pièce. L'examen des lieux vint ôter toute valeur 

à cette dernière allégation de l'accusé. 11 fut, en effet, 

constaté qu'à la place même où, d'après la déclaration de 

sou père, l'enfant était tombé, il existait une couche de 

t -rre très unie et même assez épaisse pour avoir pu absor-

ber, dès le lendemain, une grande quantité de sang qui 

s'y était répandu la veille. 

Les renseignemens recueillis sur Mouflard font connai 

tre que le caractère de cet homme, ordinairement paisi-

ble, s'exalte jusqu'à la fureur sous l'empire do l'ivresse 

à laquelle il s'a donne fréquemment. Toutefois, le jour du 

crime, Mouflard n'était pas ivre, bien qu'il ait passé quel 

que temps au cabaret. Cette circonstance, qui résulte de 

la petite quantité de vin qu'avait consommée l'accusé, fut 

encore confirmée par la déclaration de tous les témoins 

qui le virent avant et après la mort de son enfant. On 

avait pu cependant remarquer dans le cabaret où il avait 

fait une partie de cartes que son humeur paraissait som-

bre, et qu'il semblait disposé à tromper au jeu et à querel-

ler. Les antécédens de cet homme ne sont pas sans repro-

ches. Au mois de juillet dernier, il comparut devant le Tri-

bunal correctionnel de Reims et fut condamné pour bris 

de clôture en huit jours d'emprisonnement. 

Mouflard, durant les débats, se montrel'homme doux et 

et inoffensif dont parle l'accusation, quand la boisson ne 

le surexcite pas ; non seulement il ne contredit aucun des té-

moins, mais il trouve qu'ils déposent bien, lors même que 

les témoignages contiennent des charges contre lui. 

Ce caractère vraiment placide détermine le défenseur, 

M e Vinchon, à prendre des conclusions tendant à ce que 

M. le président, au nombre des questions à soumettre au 

jury et comme résultant des débats, pose la question de 

coups ayant occasionné la mort, mais sans intention de la 

donner. 

L'arrêt qui est rendu dit que la question ne sera pas 

posée. 

Déclaré coupable du meurtre de son enfant, avec l'ad-

mission des circonstances atténuantes, Mouflard est con-

damné à dix ans de travaux forcés. 

CHRONIQUE 

PARIS, 19 JUILLET. 

Le Conseil d'Etat s'est réuni en assemblée générale, 

sous la présidence de M. le vice-président de la Répu-

blique, les 15, 16 et 17 juillet courant. Dans ces séances, 

après avoir expédié les affaires administratives à l'ordre 

du jour, il a adopté un rapport sur le projet de loi con-

cernant les enfans trouvés abandonnés et les orphelins 

pauvres, un avis sur le projet de loi concernant les mar-

ques de fabrique et de commerce, et continué la discus-

sion du projet de loi sur la responsabilité des dépositaires 

de l'autorité publique. 

Les autres jours de la semaine ont été consacrés aux 

réunions des sections, comités et commissions. 

— M. Régnier, artiste peintre, réclame de M. Pingret, 

autre artiste peintre, la restitution de neuf tableaux de 

peintres célèbres de notre temps, tels que Charlet, De-

camps, Lepoitevin, etc. ; tableaux qu'il évalue à un chiffre 

de 10,400 francs, et qui se trouveraient dans les mains de 

M. Pingret, non pas même comme créancier de M. Ré-

gnier, mais tout au plus, comme garantie donnée sans 

motif par Mmc Régnier, épouse de ce dernier, d'une dette 

qui n'est celle ni du mari ni de la femme. Le Tribunal de 

première instance de Paris a rejeté, faute de preuve, la 

réclamation de M. Régnier, attendu qu'en fait de meubles, 

la possession vaut titre. 

Appel. M" Crémieux, avocat de M. Régnier, expose 

qu'une liaison très grande existait entre M. Pingret et un 

sieur Chéradame, courtier en peinture, qui avait acquis 

sur M m° Régnier une désastreuse influence. Or, M. Chéra-

dame étant débiteur de M. Pingret, on parvint à faire si-

gner par Mme Régnier, à l'insu de son mari, tout entier 

aux soins qu'exigeait une belle galerie qui lui appartenait, 

sur le boulevard des Italiens, des billets qui donnèrent 

lieu à des poursuites et à dès menaces de saisie ; c'est sur 

ces menaces qu'ont été livrés, par Mme Régnier, les ta-

bleaux aujourd'hui revendiqués par le mari. 

« On représente, ajoute l'avocat, à l'appui du jugement 

qui a rejeté cette réclamation, des factures remises par 

M™' Régnier à M. Pingret, et desquelles résulteraient au 

profit de ce dernier des créances d'une importance de plus 

do 8,000 fr. Mais la détention des tableaux, dans les cir-

constances où elle a eu lieu, ne constitue pas une possession 

de bonne foi ; la correspondance constate que Chéradame 

seul était débiteur de M. Pingret. L'espèce de garantieexi-

gée de M"" Régnier, à l'aide de menaces de saisie, n'éta-

blirait qu'un dépôt, que M. Pingret lui-même a reconnu 

lors des débats portés en police correctionnelle entre MM. 

Chéradame et Régnier ; et, même à ce titre de garantie, 

l'obligation de Mme Régnier est nulle, faute d'autorisation 

pour la contracter ; il y aurait au moins lieu à renvoyer 

les parties à compter.» 

v¥e Lachaud, avocat de M. Pingret: M. Régnier, M. 

Chéradame et M"" Régnier ont ici le même intérêt. On a 

déjà dit quelle fâcheuse influence le second exerçait sur la 

troisième. Il faut ajouter que M. Régnier n'était jamais là 

pour répondre aux réclamations faites par les personnes 

qui avaient traité avec M" 1 " Régnier et M. Chéradame, que 

l'on reconnaissait dans le public comme associé de celle-

ci. Quinze ou vingt plaintes ont été formulées sur ce point 

au parquet par des artistes qui, après avoir déposé leurs 

tableaux pour être vendus, venaient en réclamer iuutile-

ment le prix de vente. 

Quant à M. Pingret, au commencement de 1849, il avait 

versé 6,000 fr. pour sa part de l'acquisition d'un tableau 

de Decamps (le Sujjplice des crochets), au prix de 12,000 

francs, et dans la revente, faite à M. le marquis de Hert-

ford, produisit un bénéfice de 3,000 fr.; les 1,500 fr. qui 

revenaient à M. Pingret pour sa part de bénéfice furent 

ajoutés aux 6,000 fr., et M"" Régnier lui souscrivit des 

billets pour 7,500 fr. Une autre opération de la même na-

ture, à l'occasion de la Mort de Poniatowski, tableau 

d'Horace Vernet, revendu à M. Cambacérès, ayant en-

core produit un bénéfice dont il ne fut pas compté à M. 

Pingret, on remit à ce dernier en dépôt, avec facture, un 

beau tableau de Prudhon, qu'il fallut encore revendre, 

mais sans que, sur le prix de cette revente encore, M. Pin-

gret reçût autre chose qu'une nouvelle facture de M"'" Ré-

gnier. 
M. Pingret en fut réduit à former une plainte pour rai-

son d'un triple abus de confiance. Mais on se rapprocha, 

et ce fut alors que, pour en finir, et comme on ne pouvait 

offrir d'argent, on remit à M. Pingret, comme règlement 

de compte de ses créances, 8,200 fr. de factures consta-

tant ses droits de propriété. 

Au surplus, M'"" Régnier, dans tout ce qui a élé l'ail, 

a toujours élé notoirement, et d'accord entre tout le mon-

de, mandataire de son mari, qui n'a songé à se plaindre 

que depuis qu'il a vendu sa galerie à M. de Torade, et 

deux ans seulement après l'accomplissement de tous ces 

faits. 

La Cour(l ,e chambre, présidée par M. Aylies), a considé-

ré que les tableauxavaient été remis enl847à M. Pingret à 

titre de paiement des sommes versées par lui dans le com-

merce de Régnier, et dont celui-ci avait profité, et qu'en 

outre M'"" Régnier, mandataire de son mari pour les affai-

res du commerce commun, avait qualité pour l'obliger 

dans les limites et à raison de ce commerce. En consé-

quence, le jugement a été confirmé purement et simple-

ment. 

— M" Prevot, avoué de M. Huner, directeur du théâtre 

d'Amsterdam, exposait aujourd'hui en référé quo M. Louis 

Saint-Just, artiste dramatique français, s'était engagé par 

conventions verbales, à remplir, au théâtre français d'Ams-

terdam, les fonctions de régisseur, et en outre, à jouer 

tous les rôles qui lui seraient donnés par le directeur pen-

dant une année, du I e ' septembre 1851 au 1" mai 1852. 

Prétendant que M. Huner, son futur directeur, en ce 

moment de passage à Paris, refusait de remplir ses enga-

gemens, M. Saint-Just avait surpris à la religion de M. le 

président une ordonnance l'autorisant à saisir eonservatoi-

rement les meubles et effets mobiliers de Yimprnario 
élranger. / 

Une saisie conservatoire avait en clï'et été opérée au do-

micile de M. Huner, par exploil de Drion, en date du 18 

juillet 1851, el,par suite, son départ pour la Hollande était 
entravé. 

Or, jamais le demandeur, disait M" Prevot, ne s'était re-

fusé d'exécuter les engagemens par lui souscrits on, 

M. Saint-Just. , .
 nVef

* 
Ces engagemens ne dûment commencer qu'au i" ^ 

tembre prochain, ils ne sont donc pas encore nés,. c'
es
u 

cas d'appliquer l'axiômc de droit : « Spes tantum, d
eb

-

tum iri; » c'est donc à tort que M. Saint-Just exerce £~ 
poursuites contre M. Huner. es 

Celui-ci, en quittant Paris, laisse un représentant \\ 

Lemoigne, qui est chargé de régler tout ce qui aura 'raiv 
port au départ de M. Saint-Just pour Amsterdam. ^ 

M 1 Prevot concluait donc au rapport de l'ordonnance P 

vertu de laquelle la saisie conservatoire avait eu lie
u
 J* 

par suite, à la main-levée pure et simple de ladite saisie ' 

M' Aubert, avoué de l'artiste dramatique, répondait qn» 

son client n'aurait aucune garantie à l'étranger; qu'il et?, 

de son droit d'exiger des garanties; une simple consigné 

lion de 150 francs, faite par M. Huner, terminerait tout 

différent, puisque la saisie serait aussitôt abandonnée. 

M. le président de Relleyme a immédiatement donné ]« 

choix à M. Huner, ou de payer de suite 150 francs, ou d'è-

tre ajourné à l'audiencede mardi prochain à la 5 e chambre 

M. Huner a déclaré choisir le renvoi à l'audience. 

-— M. Simonot est prisetir, mais en véritable amateur 

dédaignant le vain luxe d'une tabatière en corne ou
 Ctt 

carton qui satisferait son ostentation, il met son tabac 

dans une boîte d'écorce de bouleau, autrement dite taba-

tière queue de rat ; mais il y a encore queue de- rat et 

queue de rat : telle entretient dans une douce fraîcheur 

cette poudre que prisaient si peu Aristote et sa docte ca-

bale ; telle autre manque de cette vertu et amène bientôt 

le sternutatoire à l'état de sécheresse du poussier de mot' 

tes. 11 faut donc un certain tact pour reconnaître à l'œil et 

au toucher l'écorce la plus propre à conserver au tabac 

son agréable humidité. 

Ce tact, M. Simonot le possède à tel point, qu'il prétend 

qu'on peut trouver à peine une bonne queue-de-rat sm
r 

cinquante. C'est cette pénurie, bien regrettable, disons-le 

des bonnes queues-de-rat qui a décidé M. Simonot à por-

ter plainte contre la femme Blochet, qui lui a volé sa 

queue-de-rat, de la valeur de dix centimes. 

M. Simonot, saluant profondément : Messieurs, J« 

bien l'honneur de MOUS présenter mes civilités. Je lève la 

main, devant Dieu et devant les hommes, de dire toute la 

vérité, rien que la vérité. J'étais en train de souper en fe-

mille, cette femme entre chez moi et demande l'aumône. 

Je lui dis : « Ma brave femme, on n'entre pas ainsi dans 

l'intérieur des gens ; si cependant un sou peut améliot» 

votre position, l'humanité m'ordonne de ne pas hésiter, je 

vais vous donner 5 cent., et je vous prierai de vous reti-

rer. » Je vais à mon secrétaire, j'en tire un sou, je le donne 

à cette infortunée, qui s'en va immédiatement. Je me re-

mets à table; mais bientôt je vais pour prendre une prise, 

ma tabatière n'y était plus ; j'étais cependant bien sûr de 

l'avoir mise sur la table, auprès de moi. Je cherche dans 

toutes mes poches, pas de tabatière. Je me dis : « Ces! 

cette malheureuse qui me l'aura subtilisée. » Ce n'est pas 

pour l'importance de l'objet, cela coûte deux sous, c'est 

une queue de rat; mais il est si difficile d'en trouver une 

parfaite (et celle-ci l'était) , que je me décida à porte 

plainte. 

Le lendemain, je fus appelé chez le commissaire de po-

lice ; ma voleuse avait été arrê.ée chez un marchand de 

vins, au moment où elle allait voler un torchon ; on l'a 

fouillée, et l'on a trouvé sur elle ma queue de rat, que j'a; 

parfaitement reconnue, et dans 'a possession de laquelle 

il me serait doux de rentrer, car depuis que je l'ai perdue, 

je prise dans un cornet de papier; c'est abrutissant. Je de-

manderai au Tribunal de vouloir bien me faire rendre wâ 

queue de rat. 
La prévenue, qui a déjà subi de nombreuses condamna-

tions pour vols, qui, en outre, i été trouvée nantie d'ob-

jets delà possession desquels «lie n'a pu justifier, a élé 

condamnée à treize mois de p'ison, après lequel temps 

elle sera conduite au dépôt de nendicité. 

— Dans son numéro du 18 Je ce mois, la Gazette dts 

Tribunaux a fait connaître la lécision rendue par le Tri-

bunal de police correctionnelle (8 e chambre), sous la pré-

sidence de M. Danjan, en ce qai concerne la responsabilité 

des messagistes chargés de trtnsporterà la gare des divers 

chemins de fer les colis, dont es expéditeurs leur ont fait 

le dépôt. 
On se rappelle qu'aux ternes du jugement, dont nos 

avons publié le texte en entieidans notre numéro ci-des-

sus cité, le Tribunal a statué qi'en pareil cas les messagis-

tes ne sauraient être responsaBes des fausses déclarations 

faites par les expéditeurs qui Estent seuls passibles delà 

peine édictée par la loi de 1845, en ce qui concerne la po-

lice des chemins de 1er. 
Une affaire qui a de l'analoge avec celle que nous venons 

de rappeler, était portée à l'aidience d'aujourd'hui. Ils* 

gissait encore de contravention à l'ordonnance de lw, 

par suite de fausses déclarations laites par des expéditeurs 

de colis; mais indépendamment de l'inculpation desdeuts 

imputés aux expéditeurs et ai messagiste, le destinai* 

lui-même des colis était également cité comme preve* 

à la barre. 
:.s« Henri Armand a presnté la défense de ce «e* 

iiuiaii e, le sieur Masset. Il f soutenu que son client aï». 

bien pu ignorer la voie adopée par l'expéditeur^ pour 

'. transport des marchandises et quand bien mêmeju" j 

' l'aurait pas ignorée, quand ncme il aurait désigné ce nw. 

de transport, il ne saurait ère considéré comme resp 

sable de la fausse déclaratim à laquelle il est complu 

ment étranger. 
Sur les conclusions eonfomes de M. l'avocat de 1

R y . 
publique Puget, h; Tribunal i renvoyé le destinataire^; 

messagiste destins de la plante, et condamné les exp 

leurs seuls chacun à 16 frares d'amende. 

— Hier matin, en vertu d'une commission
 r0

^
0
^ 

délivrée par M. le juge d'intruction Lacaille, un corn 

saire de police attaché aux «légations judiciaires, acc 

pagné de plusieurs agens, sjst transporté au siège • 

Compagnie d'assurances mtueiles sur la vie dite f*Ç 

table, caisse des écoles, rucLouis-le-Grand, 21, 8 

d'y procéder à une perquisïon et de mettre à exe *1 

deux mandats d'arrêt déeerés contre le directeur de^l 

compagnie et son domestiqe. Le commissaire de^ r 

a saisi, tant au domicile duJirecteur que dans la cb a 

de son domestique et dans les bureaux de l Eq*11 ' ^ 

une somme de 30,000 fr. o espèces monnayées e ^ 

autre somme d'environ 80,00 fr. en diverses.
v

, fjgjofj 
piers, ainsi que vingt-six tares cachetées arrivées „ 

même, et portant l'adresselu directeur. Après ^'j^,'-

sition et la saisie, les scelle ont élé apposés dans ^ 

verses pièces du local ; un ardien a été nomme \> ^ 
surveiller, et le directeur eson domestique ont ete^ 

état d'arrestation et conduis au dépôt de la Pi'e 'e 

police sous la prévention ckbus de confiance. 

— Un élégant jeune limrne était entré hi
er

 jjjjjjr 

boutique de la daine B..., débitante de tabnc^ ^ 
>l0irf- oit ' National, et, après avoir faiétaler sur le corn 

caisses de cigares de diffrenles qualités, u V 
choix en fin connaisseur, lrsque la marchande 1 ^ 

avoir l'airde faire attenlioià lui, suivait
 touS

,
8
nflfll*H 

mens dans une glace place en diagonale, s ̂ jon^ 6 I 

chaque fois qu'il touchait urne des caisses, le ^ r 

acheteur faisait adroilemet disparaître une p8 

contenu dans les larges pelies de son paletot-
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,n fait au moment où le jeune homme se 
Bien sûre de son , i»^

 de 1)anatel
i
as qu

 ,i
 avait 

dispo^
1
 *$j£j£ecôté, la dame B..., sortant de son 

^is ostensih»
 int(lcvanl la lc 1>our

 l'empêcher de 
"ompto^r et so P V

 1>ayait yu b scs poche8 de 

«X&>
la1 If et que s'il ne les restituait a 1 instant, elle 

" chercher la garde. Le jeune homme, qui es-Clp" ,
m

,pr cuerener la gi"^. j . t 

allai» «"T
0
^

 ier sc
 troubla bientôt, et tira de ses po-

res soustraits e»
va

,
u

"rimres soustraits. Il allait se retirer, s estimant 
du* l

es 2£
 etr

e quille pour la honte, lorsqu un acheteur, 

^
ireUX

, ptc témoin de cette scène, dit à M
m

* B... qu elle 

qui »
val

, laisser ainsi le vol impuni, et la décida a faire 

*
vait

 '? ipnne homme dans son arrière-boutique, ou il 

c»
tre

 • ic garder jusqu'à ce que l'on eût envoyé chercher 

*
offrlt

«i«saTre de police. 
le

001
 ,

n0
 homme une fois ainsi interne, un certain temps 

redoutant les 

qu'elle aimait 

ennuis 

mieux 

,„ ne homme 
UJ

u après lequel la dame B, 
s't't-'

01
" \.\

s
 correctionnel, déclara — 

d'«» son voleur que de se voir assigner en témoi-
bisSet

 d'aller au Tribunal, etc. « Allez vous faire pendre 

$°.?°
e
li » dil-e'le au jeune homme en lui livrant passage, 

a ;i'l
|eJlS

'
n

 à laquelle celui-ci, empressé de satisfaire, n 
jovitau prenant ses jambes à son cou. 

^-boutique il avait volé dans une armoire dont la ser-

avait cédé à une faible pesée, un billet de banque 
n

"nn francs et une somme de 100 francs en espèces 
j
e V

oleur ne pouvait être encore bien loin, la per-

^
0mn

 nui s'était trouvée présente et sur l'avis de laquelle il 
t0O\/h momentanément retenu sc mit à sa poursuite. 
aiT le rejoignit sur le boulevard Montmartre, et, ayant 

s main-forte, le fit arrêter. Mais déjà il avait eu le 
ï6

mdefaire disparaître le billet de banque et lesécus qu'il 
1CnTsaris doute remis à un compère ; aussia-t-il nié éner-
aNa

'einent le second vol, ce qui n'a pasempêché son envoi 

«dépôt delà Préfecture. 

Pu compagnon maçon, nommé Bayard, rentrant 

, • Tvers le milieu du jour en état d'ivresse à son domicile, 

Qgeffroy-Lasnier, 36, se trouva grandement embar-

rassé de pénétrer dans sa chambre dont il avait perdu la 
T

\é Toutefois, comme une croisée du palier de 1 escalier 

«p trouvait peu distante de la sienne, il crut pouvoir en-

jamber extérieurement de l'une à l'autre ; mais comme il le 

teotsit, iepied lui glissa et il se trouva suspendu par les 

mains au chambranle de pierre de la fenêtre à la hauteur 

d'un quatrième étage. A ses cris de détresse, on s'em-

pressa d'organiser quelque moyen de sauvetage, on alla 

chercher des matelas, on s'apprêta à tendre des couvertu-

res; mais avant que l'on y fût|parvenu, ses forces étaient 

épuisées, il lâcha prise et vint se briser le crâne sur le pavé 

aux pieds de ceux qui tentaient de lui porter secours. 

La mort a été instantanée et le cadavre a été transporté 
à la Morgue. 

ÉTBANGEB. 

BELGIQUE. — On nous écrit de Bruxelles, 18 juillet : 

« Un ami de la famille de M. de Bocarmé s'était chargé 

d'aller mercredi porter àMons l'affreuse nouvelle du rejet 

du pourvoi. A son arrivée au débarcadère, il a trouvé un 

certain nombre de curieux et d'impatiens attendant le ré-

sultat qui a été transmis le lendemain au condamné. Celui-

ci l'a reçu avec résignation et fermeté, et son premier soin 

a été de demander si, en aucun cas, il ne pouvait espérer 

de nouveaux juges ; on lui a répondu que non. Alors il a 

paru violemment impressionné et a vainement cherché à 

maîtriser une douleur qui a navré les assistans. 

«11 est très vrai que sa mère, la comtesse Ida de Bocar-

mé, a adressé au roi une demande en grâce, et que son 

exemple a été imité par la femme du condamné qui, après 

avoir signé cet acteet avoir fait plusieurs visites à des no-

tabilités, tant au nom de ses enfans qu'au sien, est partie 
pour un voyage très lointain. 

«Le digne et noble comte Ferdinand de Bocarmé a en-

voyé aujourd'hui même à la Chambre sa démission de re-

présentant du Hainaut pour l'arrondissement de Leuze, où 

se trouve le château de Bitremont, à Bury. Il sera certai-

nement réélu sans concurrence, et ce sera une juste pro-

testation en faveur de ce nom qu'il porte si bien et si haut, 

qu'il ne saurait être atteint par une exception tout indi-

duelle, et qui ne peut rejaillir sur l'éclat d'une maison ni 

sur la considération et la reconnaissance dont ce délégué de 

son pays était et restera invariablement investi. 

« M e de Paepe s'est, dit-on, rendu à Mons, où cet arrêt 

définitif a produit un effet très profond. Le nommé Bras-

seur, condamné à mort dans la même session, et captif 

dans cette même prison de Mons, vient d'être l'objet d'une 
commutation. » 

— — 1812 . . 
— 4 1|2 
Napl.(C. Botsch.).. 
Emp. Piém.j 1830. 
Rome, 5 oiOj. déc. 
Emprunt romain . 

99 50 
84 l'i 
75 5[8 
78 — 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl.. 595 

U.-Fourn. de Mono,. . — 
Zinc Vieille-.Montag.. — 
Forges do l 'Aveyrou. . — 
Hoiiillèrc-Cliazotle. . — 

A TERME. 

Bourse de Parla du 19 Juillet 1853, 

AXJ COMPTANT. 

3 0(0j. 22 déc 
5 0[0].22mars.... 
4 Ir2 0(0 j. 22 mars.. — 
4 0(0 j. 22 mars — 
Act. de la Banque. . . 2185 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OpO belge 1840.. 101 

ETC. 56 70 | FONDS DE LA VILLE 

94 85 j Oblig.de la Ville.... 
 | Dito, Emp. 25 mlil.. 1170 — 
 | Rente de la Ville. ... — 
| Caisse hypothécaire. . — 
1 Quatre Canaux 1107 50 

Canal de Bourgog. . . — ll4 

Trois 0(0 
Cinq 0(0 
Cinq 0(0 belge , 
Naples 
Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. 
clôt. 

16 90 

95 20 

84 23 

Plus 
haut. 

95 20 

81 23 

Plus Deri;. 
bas. court» 

30 75 "56"T5 
94 85 94 85 

84 10 84 15 

CHEMINS DE P2S COTES AU PARQUET. 

AD COMPTANT. Hier. 

St-Germain ... 
Versailles, r.d. 267 50 

— r. g. 2>!2 50 
Paris àOrléans. 845 — 
ParisàRoueu..;047 50 
Rouen au llavre| 2 17 50 
Mars, à Avigu.i212 50 
Suvsbg.àBàie. ,152 50 

kU COMPTANT. nier, t Auj. 

440 —1440 — 
272 50 272 50 
390 251395 — 
470 —1470 

 Du Centre 
267 SOiHoul. à Amiens. 
^32 50 Orléans à Bord. 
850 —Chemin du N.. 
647 SOParisàStrasbg. 372 50 371 25 
216 23 Tours à Nantes. 276 25 276 25 
215 — iMont. àTroyes. ■.! — — 
152 50 Dieppe à Fée. 203 75 

M. le préfet du Rhône a fixé au 30 juillet courant le tirage 
général de la Loterie lyonnaise; ce tirage aura donc lieu irré-
vocablement à cette époque, sous la surveillance de l'autorité 
supérieure de la ville de Lyon. 

250 lots, d'une valeur de 300,000 francs, sont compris dans 
le tirage du 30 de ce mois. — Le principal lot est le riche ser-
vice d'argenterie ciselée, sortant des ateliers d'Odiot et que cha-
cun a pu et peut encore admirer au siège de l'administration, 
à Paris, boulevard Montmartre, 5. Apres ce lot, qui à lui seul 
fera la fortune du gagnant, puisque sa valeur est de 100,000 fr. 
vient le lotde 25,000 fr., représenté par la belle statue en ar-
gent de l'empereur , par M. de Neuwerkëtke et qui, à l'Ex-
position de Londres , vient d'exciter l'admiration univer-
selle. Puis, ce sont : une magnifique rivière en diamans de 
10,000 francs, une délicieuse corbeille de mariage (étoffes de 
Lyon) de 5,000 francs, un splondide meuble de salon et un thé 
en argent ciselé de même valeur; puis une jolie parure en dia 
mans et un service de thé en porcelaine de la manufacture de 
Sèvres, du prix de 3,000 francs, une garniture de cheminée, 
un braceletet des boucles-d'oreilles de 2,000 fr.; puis enfin 40 
lots de 1,000 fr., et 200 de 500 fr., composés d'argenterie, 
de bijoux, d'étoffes de soie et de velours, de cachemires, 
d'armes de luxe, etc., choisis avec le plus grand soin par l'ad-
ministration et soumis, comme on le sait, au contrôle de la 
commission de surveillance. 

— Les étrangers qui ont admiré à l'exposition do Londres 
les riches produits des manufactures lyonnaises, retrouveront 
AUX MAGASINS DE EA VILLE DE L YON , 2, rue de la Vrillièrc, en 
face de la Banque, les mêmes étoffes; nous les engageons à vi-

siter cette maison. En ce moment elle livre à la vente 2,000 

robes de foulards des Indes à 20 fr. LA ROBE. 

— François PARDON , domicilié à Paris, rue Saint-Antoine, 
n° 81, décédé le 8 juillet 1831, à Saint-Mandé, à l'âge de 
soixante-cinq ans. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Ce théâtre vient d'obtenir un 
succès prodigieux avec le beau drame de Salvator Rosa de M. 

Dugué. M. Melingue dans Salvator, Bouvière dans Masanicllo, 
et lous les artistes jouant dans la pièce, ont été couverts d'ap-
plaudissomens. Ce soir, 2" représentation. 

— PARC D'ENGHIEN. — Aujourd'hui dimanche, grande soi-
rée musicale et dansante. Prix d'entrée : 2 fr. Entrée libre 
pour les dames. — Samedi prochain, 26 juillet, grand bal de 
nuit, 2° fête des Loups. 

—CHAMP-DE-MARS. — Aujourd'hui dimanche,,20 courant, le 
public parisien pourra de nouveau applaudir l'intrépide aéro-
naute Poitevin. Il vient d'obtenir l'autorisation de faire un très 
petit nombre d'ascensions avec sa voiture attelée de deux che-
vaux. On commencera par les courses de vitesse et la fantasia 
arabe. 

—ARÈNES NATIONALES. —Aujourd'hui dimancho20 ctlundi 21, 
ascension d'un éléphant par M. Margat, le doyen desaéronau-
tes. Exercices équestres et autres par toute la troupe. 

— FOLIE-ASNIÈUES. — Aujourd'hui dimanche 20, 2" grande 
fêle dédiée aux étrangers. L'orchestre, conduit par Dcnault, 
exécutera, pour la première fois, la Bataille de Dames, ré-
dowa, et la Trompette, polka, par Paul Henrion. 

— CHATEAU-BOUGE. — Aujourd'hui dimanche, grande fête 
extraordinaire dédiée aux villes de Rar-le-I)uc, Vitry-le-Fran-
çais, Chàlonset Epernay. Grand feu d'artiticc, illumination eu 
verres de couleurs. 

SPECTACLES DU 20 JUILLET. 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — China, le Médecin malgré lui. , 
OPÉRA-COMIQUE. — M. Pantalon, la Part du Diable. 
VARIÉTÉS. — Les Trois âges, la Ferme, Derrière le rideau. 
GYMNASE. — La Femme, Si Dieu le veut, le Coiffeur. 
THÉATRE-MONTANSIER. — English, l'Amant de cœur, 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Salvator Rosa. 
GAITÉ. — Paillasse. 
AMBIGU. — Le Monstre et le Magicien. 
COMTE. — Les Deux Frères. 
FOLIES. — La Fille à marier, Clary, le Pére Jean. 
DÉLASSEMENS-COMÏQUES. — Le Serpent, le Cousin de 
CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Les soirs à 8 
HIPPODROME. — Les dimanches, mardis, jeudis, samedis. 
ROBERT HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
SALLE LACAZE (Carré Marigny). — Les soirs à 8 heures. 
JARDIN MABILLE. — Bal les mardis, jeudis, samedis, dïmaâo. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Bal les lundis, mercr., vend., dirn. 
JARDIN ET SALLE PAGANINI , ruedela Ch.-d'Antin,ll. — Bal les 

dim.,lund., jeud. ; concert les vend. soiretdim.atiuà2h. 

Duel. 

Paillasse, 
heures. 

GORGIAS 

QUENCE ET 
ART DE LA PAROLE ORATOIRE, AU BARREAU, A LA TRIBUNE, A LA CHAIRE. 

Par KBJKÈNB? PAIGMOM, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation. — 9
e
 Edition, revue. Prix : 7 fr. — COTILLON, éditeur, rue des Grès, 16, Paris. 

(5597) 

ACTION. . . 10 "fr. » c. 

Timbre et frais » §5 c. 

Total. . . 10 fr. §5 c. 

m watam POUR LES 

Fondée par M. l'Abbé ItOUX, le 1
er
 juin 1851, par acte dépose chez M

e
 Delagrevol, notaire à Paris. 

Siège social : r«e Monimartre, lîfi, Parti*. 

CAPITAL 

DIX MILLIONS 
DIVISÉ EN. 

Un Million d'Actions 

DE DIX FRANCS 
AU PORTEUR. 

Sccourâr par 1© travail éuuitablement rétribué les femmes et les 
jeunes finies pauvres, sangs «inwrage ou sans place ; les soustraire 
ainsi aux dangers rte la misère ; fonder pour cet objet, à Paris et 
dans les Départemens , des Ateliers de travail, des Salles d'Asile 
et des Bureaux de placement gratuit ; tel est le but de cette grande 
institution de bienfaisance. 

Voici les avantages réserves aux Actionnaires : 1° le remboursement <fi© fou? 
capital, garanti psar les propriétés sociales; — S° une part pr«ri><»r-
ïltonnelle dans ce» propriétés 5 — 8° le droit à la répartition eu prima© H 
d'un dividende de MIL d© francs. Oes primes pourront 
être au nombre de 5 $•>,©© t , variant de IOO à HOO.OflO Irasses (urne 
prime pour vingt actionnaires). 

Pour toutes les demandes d'actions, adresser franco à M. l'abbé ROUX, fondateur de la Société, rue Montmartre, 171, à Paris, un mandat sur la poste ou sur une maison de 

Paris, d'autant de fois 10 fr. §5 cent, que l'on désirera d'actions. 

LOTERIE DES LINGOTS D'OR AIJOURD HUI EMISSION LOTERIE DIS LINGOTS D'OR 

Chaque bhiet coûtant UN FRANC 

peut gafftei' le prltimpnl de 

400,000 Fini 
OU L'UN DESLOTS SECONDAMES, SAVOIR : 

Cn lot de 200,000 fr. 

En lot de 100,000 

Deux lots <fe 50 OOO 

Quatre lots le 25,O0O 
c

»nq lots de 10,000 
D

«x lots de. .... . 5,OC O 
D

eux cents bts de. . . 1,000 

Tous ces lots seronldélivrés en Lingots d'or, au cours du joui 

au tirage, c'est-àdire sans dépréciation possible. 

CLOTURE 

A l'approche de l'époque à laquelle doit se faire le tirage 

de la Loterie des Lingots d'or, l'écoulement des billets se 

fait si rapidement que le Directeur vient de faire mettre 

en vente le SEPTIÈME MILLION , — ce qui complète 

l'émission de toutes les séries. 

Les demandes de Numéros élevés faites à la Direction, 

et qui jusqu'à ce jour n'avaient pu être satisfaites, seront 

maintenant répondues de suite. 

Sitôt que le jour du tirage aura été fixé par l'Autorité, il 

sera porté à la connaissance des nombreux souscripteurs 

de la Loterie par les mille voix de la presse française et 

étrangère. — Il se fera publiquement, sous la surveillance 

du Gouvernement et avec des garanties de précautions et 

de loyauté propres à rassurer les intérêts si importans eu-

gagés dans la Loterie, et à répondre à la confiance qu'elle a 

reçue du public. 

Les demandes de Billets doivent être adressées à Paris 

avec un mandat sur la poste ou sur une maison connue, à 

M. J. LANGLOIS, directeur, rue Masséna 6 

II 1" AOUT 
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ADMINISTRAT!CW GÉ]WÉTV4I.E DE L'AS-

SISTANCE PtfBlIQTJE, A PARIS. 

3« 

vers! 

Le mercredi 30 juillet 1831, à une heure précise, 

il sera procédé par M. le préfet de la Seine, en 

conseil de prélecture, à l'Hôtel-de-Ville, à l'adjudi-

cation au rabais et sur soumissions cachetées, 

Des travaux de diverses natures ci-après détail-
lés, divisés en huit lots, savoir : 

i" lot. A l'hôpital de la Pitié (divers). 

Mise à prix : 3,266 fr. 97 c. 

2 e lot. Au môme établissement (divers). 

Mise à prix : 4,216 fr. 10 c. 

ot. A l'hospice de la vieillesse (hommes), (di-

Miseàprix: 6,752 fr. 90 c. 

j 4' lot. Au même établissement (pavage). 

Mise à prix : 4,314 fr. 97 c. 

5e lot. Au même établissement (cari el âge). 

Mise à prix : 2,161'fr. 38 c. 

6e lot. Au même établissement (couverture). 

Mise à prix : 4,382 fr. 53 c. 

7e lot. Au même établissement (plomberie). 

Mise à prix : 2,323 fr. 67 c. 

8e lot. Au même établissement (peinture). 

Mise à prix : 8,617 fr. 24 c. 

Les entrepreneurs de maçonnerie, menuiserie, 

peinture, charpente, carrelage, pavage, couverture 

et plomberie, qui voudront concourir à cette adju-

dication, pourront prendre connaissance des devis 

et cahiers des charges au secrétariat de l'admi-
nistration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, tous les jours 

(les dimanches et fêtes exceptés), depuis dix heu-

res jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général, 

Signé : L. DUBOST . (4761) 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES SE NOTAIRES. 

DEUX IMSOHS à PARIS. 
Etude de M" HKNAUD, avoué à Monlbél iard (Doubs). 

Vente sur licitalion, en la chambre des notaires 

de Paris, sise place du Chàtelet, 1, par le minis-

tère de M" JOZON, notaire à Paris, commis judi-

ciairement à cet effet, en deux lots qui ne seront 

pas réunis, 
De deux MAISONS sises ii Paris, l'une rue de la 

Bibliothèque, ci-devant rue du Champ-Fleuri, 23 

et l'autre, rue Saint-Guillaume, 6 

L'adjudication aura lieu le mardi 12 août 1851 

à midi. 

La maison, rue de la Bibliothèque, formant le 

premier lot, se compose de trois corps de bàti-

mens, avec cour au million, cabinet d'aisances 

dans la cour et un puits sous le passage de l'en-

trée sur la rue, par une porto cochère. 

Mise à prix : 70,000 fr. 

La maison, rue Saint-Guillaume, formant le se 

coud lot, est composée d'un corps de bâtiment don 

nant sur la rue, élevé sur caves etrez.de chaussée, 

de quatre étages carrés et d'un cinquième lambris-

sé, avec une petite construction attenante et une 

petite cour recouverte d'un grillage. 
Mise à prix : 17,000 fr. 

S'adresser : 
A Paris, audit M" JOZON, notaire, boulevard Si-

Martin, 07, dépositaire du cahier des charges; 

Aux Batignolles Monceaux, près Paris, rue de 

l'Ecluse, 12, à M. Goguéty négociant; 

A Montbéliard, à M«s Renaud et Brocard, avoués, 

et à M. Morel, professeur au collège. 
(4807) 

MESSIEURS BÏSCEOFFSHEIIGOLD-
S

milrtinT1 Vm fiE rue de la Chaussec-d'An-
Ijtli'iUll hl h , tin. 20, ont l'honneur de 

prévenir les porteurs v.e certificats français 2 lr2 

hollandais, que le coupon échu, le 22 juillet, sera 

payé à leur caisse, à partir de mardi prochain, de 

dix à deux heures. (5600) 

de capital ou de jouissance (art. 47 des^statuts). MÏSOH DE SANTÉ 

M. LES ACTIONNAIRES SfS 
Mines et Fonderies de cuivre et de plomb d'Anda-

lousie (Espagne), connue sous la raison sociale A. 

Brissac et C% sont convoqués en assemblée générale 

extraordinaire, au siège social, rue Rossini, 16, 

pour le jeudi 7 août prochain, à deux heures de 

relevée. 

Les propriétaires d'actions au porteur devront 

déposer leurs actions, au plus tard, la veille dudit 
jour. 

L'assemblée générale extraordinaire se compose 

de tous les propriétaires de cinq actions au moins, 

S01MIBIÎLE 
lucide. Mm" Desailloud, rue 

Saint-Lazare, 10. (Affr.) 

(5519) 

PLUS DE DOiiLEflftS! ! 

ri| i,S?i«ileduD.R.^<-
UEPERHAUD . Cet établissement est situé d " 

ion sain, 'a quelques niinu.es do Paris S'
a

,i
a
"

s u
" 

a Livry, au D' Grall'an, prop. de l'étal', • j/p
 ser

. 

' lîenel-Depcrraud, rue Saint-Louis '97 ' s > 

 ' (5573) 

chimiste de l r 

d. g.), pour la 

uiatis-

Topitiu <> EIcrSraïKl , ph 
classe, breveté pour 15 années (s. g 
guerison assurée des douleurs de goutte, rhu 

me, les chutes, les contusions, les entorses et les 

foulures, etc., etc. Gros et détail, rue de la Tixérau-

derie, 13. Chez l'invenl', à Lyon, pl. Bellecourt, 12. 

(5560) 

P0I1ADE MÉUL1GG0IE tt S 
Ion, pour teindre les cheveux en toutes nuances et 

les faire croître, vient d'être portée au plus haut 

degré de perfection. Rue Richelieu, 41, au 1", ci 

devant Palais-National. Pôts de 5, 10 et 20 fr. Pour 

les blonds et châtains, 10 fr. et 20 fr. (5899) 

MALADIES SECllÈTES, DARTRES ET GUÉRISON RADICALE 

n
ISt-tJITM dépuratifs du d r ©S^SVfgîK, de 

IlParis, approuvés par l'Académie de Médecine, 

autorisés du gouvernement. —24,000 fr. de récom-

pense ont été votés à l'auteur. C ONSULTATIONS GRA-

TUITES rue Saiul-Honoré, 274. (Affranchir.) 
(5601) 

S: BAHDAG1 
d'obtenir sa3'' triée*; 

des hernies pour l
a
 g

né
_-

1 radicale. 11. BiONDETtr S*" 
il 'expos.delSiOr .Viviennè 'S1 

(5323) 

g m INJECTION 4 fr. Nouv. appl. aux mal. md 

3 £(! A ffiDv! A résisté au copalm et nitr. d'aV!?' 
S 3ûAl"âU ,Pharm.r.Rambuteau,

 m 

(5512)
 P,) 

mmm TANNIN 3 f.; ROB 5 f (Syphili
s 

dartres). — Faub. Saint-Denis 9 

(5510) ' ' 

TAFFETAS EPI^ASTlpE 
LE PERDRIEL *en^™^> 
Suis YÉS1CAT0IRES. 
Chez l'auteur, rue des Martyrs, 28. Dépôts, |'

a
'
u 

bourg Montmartre, 76-78, et tes pharmacies déba! 

et de l'étranger. (5520) silaircs de la France 

VINAIGRE M TOILETTE 
DE LA. Société Hygiénique 

Le VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE n'admet dans sa composition que des 
substances toniques, aromatiques et salutaires. Sans avoir l'action siccative et 

échauffante de l'eau de Cologne, il en possède toutes les propriétés bienfaisantes; 

il la remplace avec une grande supériorité dans tous ses usages; il est plus riche 

en principes aromatiques et balsamiques ; l'odeur en est plus fine et plus suave. 

En outre, il a sur l'eau de Cologne d'autres avantages plus précieux : il assainit 

et purifie l'air; il fortifie et ranime les fonctions des organes de la respiration; 

il rafraîchit le cerveau, raffermit les chairs et donne du ton à tout l'organisme. 

BLANCHEUR DE U PEAU, 
BOUTONS, ROUGEURS. 

Lorsqu'on se sert du VINAIGRE DE TOI-

LETTE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE en lo-
tions pour le visage, les mains, et toutes 
les parties du corps (quelques gouttes par 

verre d'eau), il rafraîchit et adoucit la 
peau, il en augmente la blancheur, et, en 
lui donnant du ton et de la fermeté, il 
préserve des rides et efface celles qui sont 
occasionnées par des maladies ou autres 
causes accidentelles; il fait passer les rou-
geurs, boutons, taches de rousseur, éphé-
lides et efflorescences. 

Après la barbe, il ôte le feu du rasoir 
mieux que tout autre cosmétique. 

BAINS. 
Un bain dans lequel on ajoute un flacon 

de ce VINAIGRE raffermit les chairs, fait 
disparaître la chaleur, l'ardeur et la sé-
cheresse de la peau, enlève les déman-
geaisons, redonne de la souplesse et de 
la vigueûr aux membres fatigués, répare 
les forces, détruit toute odeur de trans-
piration, procure un bien-être inexpri-
mable et laisse tout le corps imprégné 
d'un parfum suave et durable. 

SOINS DE LA BOUCHE. * 
Employé pour la bouche (six à huit 

gouttes dans un verre d'eau), il raffermit 
les gencives et leur donne une couleur 
vermeille, enlève le tartre, blanchit les 
dents, et rend l'haleine douce et fraîche. 
Il est infiniment utile aux personnes qui 
au réveil ont la bouche chaude, amère; 
sèche ou pâteuse, ainsi qu'aux fumeurs, 
auquels il ôte entièrement l'odeur du 
tabac. 

S'ariSj Entrepôt général, rue «/.-«/. Rousseau, 
Tout flacon non revêtu du cachet et de la signature ci -dessus doit être refusé comme 

contrefait. Les personnes à qui il serait offert des contrefaçons sont invitées, dans l'intérêt 

publie, à en donner avis au siège de l'établissement. 

TOILETTE DES DAMES. 
Ses qualités toniques et rafraîchissantes 

le rendent inappréciable pour les soins 
journaliers et les usages secrets et déli-
cats de la toilette des Dames. On en met 
une demi-cuillerée pour trois ou quatre 
verres d'eau, et on l'emploie en lotions 
et en injections. Il maintient les parties 
fraîches, donne du ton aux membranes 
et aux tissus, les resserre lorsqu'ils sont 
affaiblis ou relâchés, et leur conserve 
leur élasticité primitive. Il prévient les 
fleurs blanches, si fréquentes chez les 
femmes qui habitent les grandes villes et 
qui mènent une vie sédentaire, et les pré-
serve ainsi des tiraillements d'estomac, 
de l'amaigrissement et du délabrement 
de la constitution qui en sont les funestes 
conséquences. 

ASSAINISSEMENT DE L'AIR, 
MIGRAINES, SYNCOPES. 

Les médecins recommandent le VINAI-

GRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux per-
sonnes que leur position oblige à visiter 
les malades, à celles qui fréquentent les 
spectacles, les bals, lesvoiturespubliques 
et autres lieux où l'air est plus ou moins 
vicié. Il est aussi d'une grande utilité 
pour celles qui sont sujettes aux pesan-

teurs de tête, aux migraines, aux maux de 

cœur, aux élouffements, aux syncopes. Il 
convient pareillement aux gens de lettres 
ou de bureau et à tous ceux qui mènent 
une vie trop sédentaire. 

Prix du flacon : 2 fr. 

TBWMBiniiirê'yijwiÉiiiii rm 

LEFRANC FKËil 
A Paris, 23, rue du Four-St-Germain. 

EURS BROYEES ET NON BROYEES 

A BASE DE ZINC 
Avec cachet d'origine de la Société de la VIEILLE MONTAGNE. 

' Blanc de neige, remplaçant le blanc d'argent SO fr. les 1 00 ML, broyé à l'huile, 95 fr. 

Blanc de zinc n° 1 , supér. à la céruse, 1 re qté en poudre, 65 — tO 

j Blanc de zinc n°2, remplaçant la céruse, — 6© — G5 

B, Oxide gris remplaçant le minium, — 40 — 45 

marnâtes iecrèi 

ITmMmEMEMT du Docteur GH. ALBERT, 
■ Médv cin de ta Faculté ,ie Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

I Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
| nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-
ladies abandonnées comme incurables, sont des 
I preuves unit équivoques de sa supériorité iiiccntes-
j table stu tous les moyens employés jusqu'à ce .jour, 

j Avant cette découverte, on avait à désirer un re-
I mède qui agît également sur toutes les constitu-
1 lions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
I vénienls qu'on reprochait avec justice aux prépa-

ie rations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le due sans exagération, infaillible con Ire 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu elles soient 

Le traitement du Docteur ALBBRT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement : il s 'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

CONSIJ i .T AT i ONS G liATUlTES 

'0BE-IXBIL, 19, AMC?EN si, FAEI 
XT l».Vî5 Ï.ÙV. tt'KSP'ON lUSCK (AFFR\NCI:IR'). 

CANETTE A m m mn 
de LECOUVEY j°« 

. POTIER D'ÉTAIN, RLE GRENETAT ' 

(b. s. g. d.g.) ''*• 

Cet appareil étant d'un métal t
r
s. 

pur, ne craint aucune oxidalion, n
 M

j 

conséquent n'est nullement nuisible^ 

la santé. L'usage en ai t: es facile ' 

LE PRIX EST DE 8 FR. (559g) 

neï PliDUinS AU
 CITRATE DE MAGNÉSIE , bon goût et 

Uîio uUDCiLliiO conservant sans déposer. A. QTOXVJBEX'O 

pharirf., direct, des Eaux minérales ries Gobeliris, médè 
t'Ourcine, G; GlitARD, rue des Lombards, 28, à Pari* ' 

(5002) 

Inventeur des BXBrra OSAMOB.ES , sans ci». 
Chet ni ligature , auteur du Dictionnaire ;ics Science 

dentaires et de l'Encyclopédie du Dentiste, etc., etc., 
reçus par l'Académie de Médecine. 

270, RUB ST-HONORÉ , en face ie passage Bel m. 
Ne pas con. ondes et bien s'adresser au n» 270. 

(5537) 

.PENDULES à soiin rii. 41 0 

|PEN;iULES (lctiuic.iii .:?5 
-HOHTIiES en argent. -s i 
BIONT.'ES neuves sa-

vonnettes on arg. 
MONTRES argent à 

cylindre, -i trous 

rubis S® 
MONTRES d'or à cy-

lindre, 4 trous ru-
bis too 

ACHAT et ÉCH5NGE de 
tons 08JETS D'OR et 
D'ARGENT. 

LEFORESTŒR, 

RANTIE. 
MONTRES or.occas. 5u| 

ALLIANCE or, PIÈCE 
île MARIAGE en arg. 8' 

CHAINES en or 
S fr. 5®c le gramme. 

(.HalilES (lu gilet eu or, 
à 4 fr. le gr.'tmme 

CHAINES - LËONTIHE en 
or, à 4 fr. 50 te jr. j 

eii prouiwy 
ibouTsement. 

nie Ranibuleaii, 61. (Affrftchir. 

■
v
'j contre rcmbouisemnt 

HT NTIFRICES LAROZE EUXIP 
Et- poudre un ttuuNfilnii. reuii .- «.ujni-, 

pour conserver la fraîcheur d; la bouche, la santo des genq» 
Le flacon d'elixir ou poudr., 1 25. Dépôt dans chaque n*; 
chez la plupart des pharmadens, parfumeurs, et dirceMW 

Chez J. P. LAROZE, ph. . Nvc-dcs-l'.-Chomps, 2(1, P» 

(5525) fî 

20,000 n 
™.„„vn,.„ me. l'EAII DE LOB ne fait f 

JE 

DONNE 
A celui qui prouvera qie l'EAU DE LOB ne 

REPOUSSlîlt et ÉPAISSIR les cheveux sur des m 
chauves et des PLUS AîEES. Flacons de 1 bAl m 
LOB à 5 et à 10 francs, .ont un SU! HT pour Rt« 

NÉRER la chevelure et ei ARRETER la chute, tn u 

tint à FORFAIT, on paieAPRES SUCCES. - Sa*** 

k MOI, LÉOPOLD LOB, ihimiste, 281, rue SAhM-^ 

NORÉ, à Paris. On ex 

ILs publication ïégafl» «te» Actes a» Société est ©Mïâgraîolrc pour l'année tS5I «San» Sa «ASS^'srK SSiSS TîSgBHJMASJX. IiB DROIV et le «fOtjBT̂ IAIi «ÉMERAl. ©-iFFICHES. 

Ventes mobllléreN. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE . 

Etude de M» MAUPIN, huissier, rue 
Saint-Denis, 263. 

En l'hôtel ries Commissaires-Pri-
seurs, place de ta Bourse, 2. 

Le mardi 22 juillet 1851, à midi. 
Consistait! eu armoire, . chaises, 

commode, etc. Au comptant. (4821) 

cinquante-un. 
Pour extrait : 

Si; né VIXAV. (3627) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quinze juillet 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré à Paris le seize juillet suivant, 
folio 137, recto, cases 7 et 8, par De-
lestang qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes pour droits, dixiè-
me compris, 

U appert : 
Que M. François-Bienvenu LE-

VE1LLÉ jeune, négociant, demeu-
rant à racla, rue de Mulhouse, 2, 

d'une pari, 
Et Ml Ernest LION, négociant, de-

meuranl aussi à Paris, rue de Mul-

house, 22, d'autre part. 
Ont formé entre eux une société 

en nom collectif ayant pour objel 
l'exploitation du commerce ries tul-
les, sous la raison sociale LEVE1L-
LÉjcunc et Ernest LION. 

Le siège do la société est établi il 
Paris, rue de Mulhouse, 2. 

ta durée de la société est 11x6e a 
huil ans cl six mois, qui commen 
ront à courir le premier juillet mil 
huit cent cinquanle-un ppur linir 
le Ireule-un décembre nul huitcenl 

ciiuiuanlc-neuf. , , 
Chacun ries associés aura la si-

nature sociale; mais il ne pourra 
en user que pour les affaires de la 

société. 
Tous pouvoirs sont donnes au 

porteur de l'un ries doubles de_ l'acte 
rie société susénoncé et daté pour 
onéroHc dépôt rie tous extraits au 
Tri banal de. commerce, et pour rem-
plir toutes formalités de pu*llca 
lions voulues par laloi. 

Paris, dix-sept juillet mil huit cent 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix juillet mil 
huit cent cinquante-un, enregistré, 

11 appert que la société de fait, qui 
aexistéentre MM. flippolyte-Joseph 
BLOT, ancien inspecteur rie l'octroi 
de Paris, y demeurant, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 74; M. Louis-
Victor-Ernest BLOT lits, conï«ii8-
sionnaire de roulage, demeurant a 

Paris, rue Sainlonge, 43; 
Nicolas-Florent LA1R aîné, coin 

missionnaire de roulage, demeura ul 
à Paris, rue Sainl-Louis, loi, au Ma-
rais, et Joseph GALBilUN, conunis : 
donnaire de roulage, demeurant à 
_>aris, rue Payenne, 7, pour l'ex-
ploitation d'une maison de roulage 
a Paris, sous la raison sociale BLOT, 
LAItt ainé et GALBRUN, par conti-
nuation de la société contractée en-
Ire eux, suivant acte passé devant 
M" Fournier, notaire à LaChapelle-
Saint-Denis, le vingt-deux décembre 

,iftl huit cent quai ante-six, et dont 
i'expiraliou a eu lieu le premier a-
vril dernier, a été dissoute à partir 
riu premierjuillet mil huit centein-

quante-un. 
Pour extrait : 

BLOT. (3628) 

COULEURS, GABUET et LABBE. Cha-

que associé aura la signature so-
ciale, et ne pourra s'en servir que 
pour les opérations rie la société. 

Toutes autres dettes sont exclues 

rie ladite société. 
Pour extrait : 

CHABOT . (3631) 

Par acte riu cinq juillet mil huit 
cent cinquanle-un, enregistré, la 
société constituée pour neuf années, 
par acte du vingt juin dernier, en-

registré, entre les sieurs Guillaume 
H EDITE , ARNOULT cl LEFEVIUi , 
pour la fabrication et vente rte bri-
ques, dont le siège était clabli à 

Belleville, ruePiat, 19, et sous la rai-
son et signature Guillaume I1EDGE 

et C", est et demeure dissoute à par-
tir dudit jour cinq juillet, et M. Hed-
ge en a été nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
L. COC-EXSE, 

Faubourg-Saint-Denis, 41. 
(3632) 

du Faubourg-Saint-Denis, 161, à 
Paris, directeur-gérant et respon-
sable, et l'associé commanditaire 
dénommé audit acte, pour faire le 
commerce de lait rue du Faubourg-
Saint-Denis, 161, à Paris. La signa-
ture sociale sera 'VIDCOQ etc.11 . 

CHALOP1N. (3629) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris, le douze 
. uillet mil huit cent cinquaulc-uii 

enregistré, 
U a été formée une société collec-

live, entre 1° M. Jean-Baptiste-Mar-
tin GABUET, demeurant a Paris, rue 
de Grenelle-Saint-Germain, lu ; 2' 
Amédée - Auguste - François MA-
HEULT DE VAUCOULEUItS, demeu-
rant à Paris, place du Louvre, 20; 3 
etCbarles-MarieLABRE,,deiiiciiraiil 
à Paris, rue des Marais-Saint-Mar-

tin, 62 ; 
Pour l'exploitation d'une agence 

d'affaires, relative à la vente des 
propriétés , fonds de commerce 

Le siège de laditesociété est Paris, 

rue du Mail, »i 
La duréeen est fixée àquinze ans 
La raison sociale sera: DE VAU-

Par aele du cinq juillet mil huil 
ceul cinquante-un, enregistré, il a 
élé fait unesociélé.pourdix années, 

à partir du premier juillet, en nom 
collectif, à l'égard île la dame Geue-
viève-Anloinette Désirée FAGABD, 
veuve de feu François GEUNIER, |et 
en commandite à l'égard de l'aulrej 

associé, pour le commerce des vins, 
liqueurs el garnis, sous la raison et 
signature: Veuve GEUNIER et C«; 

■ pie la veuve Geunier, gérante, a 
seule la signature et demeure au 
siège de la société, fixé à Saint-De 
nis, rue de la Tannerie, 3, et que le 
capital social est de six mille cinq 
cents francs, dont mille cinq cents 
francs de commandite. 

L COU—ENNE, 

Faubourg-Saint-Denis, 41. 

(3633) 

Cabinet de M. CHALOPIN, ancien 
agréé, demeurant à Paris, rue 

Chabrol, II. 
D'un acte sous seing privé, endale 

du sept juillet mil huit cent cin-
quante-un, enregistré, il appert 
Qu'une société en commandite a ete 
contractée pour dix années entre 
Louis-Joseph VIDCOQ, laitier, rue 

D'un acte reçu par M» Genêt, no-
taire à Noisy-le-Sec (Seine), le sept 
juillet mil huit cent Cinquante-un, 
enregistré; 

Arrêté entre : 
M. Vielor DF.L1GNOU, négociant, 

demeurant à Paris, rue Montmar-
tre, 165; 

Et M. Nicolas-Joseph BARBIER, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 

Lancry, 35; 
11 a été extrait littéralement ce qui 

suit : 
Art. 1 er . MM. Delignou et Barbier 
ablissent entre eux, par ces pré-

sentes, une société en nom collec-
tif pour exploiler eu commun les 
carbures d'hydrogène, les appareils 
pour les brûler el les calorifères-
lampes; ces matières sonl exploitées 

en ce moment par M. Delignou seul. 
Art. 2. Le siège de la société et le 

domicile social sont provisoirement 
"xésà Paris, rue Montmartre, 165, 
dans une maison appartenant à M. 
Leclerc, etdont. M. Delignou est lo-

cal aire à titre verbal. 
Les associés pourront, d'un com-

mun accord ,'rans 'érer le siège de 
la société dans tout autre quartier 
de Paris. 

Art. 3. La durée de la société sera 
de cinquante années consécutives, 

à partir du sept juillet mil huit cent 
cinquante-un, pour finir à pareil 
jour de l'année mil neuf cent-un. 

La mise de chaque associé esld'u 
ne somme égale de dix mille francs, 
tant en objets mobiliers qu'en ar-
gent. 

Art. 6. La raison sociale existera 
sous le nom de DELIGNOU et BAR-
BIER. 

La signature sociale sera DELI 
GNOU et BARBIER. 

L'administration et la signature 
sociales appartiendront aux deux 

associés, soit ensemble, soit sépa-
rément; mais tous les engagemens 

qui seront contractés pour le compte 
de la société devront elre signés par 
les deux associés pour engager la 
sociéié. 

Les livres de commerce et la caisse 
seronftënus indistinctement par les 
associés. 

Arl. 12. La société sera dissoute 
de plein droit par lc décès de l'un 
des associés, à compter du jour de 
ce décès. 

Lc survivant des associés sera te-
nu de conserver pour son compte 
personnel le fonds de commerce et 
tous les objets, ustensiles, créances 
et mdrcbanriisës en dépendant el 
servant à son exploitation. 

L'associé survivant aura pour le 
paiement rie la pari revenant net 
aux héritiers du premier mourant 
un délai de trois ans, il partir du 
our du décès de ce dernier, en 

"payant cependant chaque année un 
tiers de la somme principale dont 
il sera débiteur, à la charge de ser-
vir les intérêts de celte même som-
me il raison de cinq pour cent par 
an, à compter aussi du jour du dé-
cès, payables lous les Iruis mois. 

Art. 18. U est par ces présentes 
donné lout pouvoir nécessaire au 
porteur d'un simple ex Irai! des pré-
sentes à l'effet rie faire publier el 
afficher la présente société, confor-
mément à la loi, partout où besoin 
sera. 

Pour l'exécution des présentes, les 
parties élisent domicile au siège de 
la société, ci-devant indiqué. 

Signé GENÊT . (3630) 

TRIBUNAL DE COHIKIJ, 

AVIS. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendra an friOunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées dei, faillites, MM. les créan-
ciers ! 

CONCORDATS. 

De dame veuve KEULER, fab. de 
voitures, rue de Bourgogne, 31, le 
25 juillet il 3 heures (N» 9841 du gr.). 

Pour entendre le rapport dei syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
on, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 

| sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers éompo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HOGNON ( Roch ) , tenant l'hôtel 
d'Angleterre, rue MonlmSrHre, 64, 
sont invités à sc rendre le 24 juillet 
à. 3 heures li^s précises, au pa-

lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de commerce, entendre le comp-
te délinilif qui sera rendu par les 
syndics, le débaltre, le clore el l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
pauvent prendre au greffe cominu-
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° 9834 du gr.). 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, las samedis 
de dix a quatre heures 

Faillite*. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Minich, par ses 

créanciers, rie 85 p. 100 du montant 
de leurs créances et de tous intérêts 

1 ' 1 IV y i s 
Les 15 p. 100 non remis payables 

en cinq ans, par cinquièmes, pour 
le premier paiement avoir heu le 30 

juin 1852 (N° 9673 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MINICH. 

Jugement du Tribunal do com-
merce de la Seine, du lt> juillet 1851 
lequel homologue le concordat pas 
se le »9 juin i85i, entre le Bleui 
M1N1C1I (Pierre-Ilerinan), auc. fab. 
tt 'agraffesi à Pantin, rue du Pavil-
lon, 3, et ses créanciers. 

Jugement du i« juillet 1 85 1, lequel 
déclare celui du 24 avril dernier, 
qui a prononcé la faillite FAUDOT, 
UAPARL1IÏR et O, commun aux 
sieurs DAMSEAUX, LARRIVIERE el 
GRENIER; en conséquence, ordon-
ne que les opérations de la faillite 
seront suivies sous la dénomination 
de Faudot, Raparlier et C», compa-
gnie française et américaine rie 
san-Franeisco, composée, premiè-
rement, rie Gustave Faudot, rue de 
Bondy, 14; deuxièmement, Adolphe 
Raparlier, rue Bôursaulf, 1», et ac-
tuellement rue de Bondy, 14; troi-
sièmement, Louis Damseaux, ci-de-
vant rue Montmartre, 159, actuelle-
ment rue de Bondy, 14; quatrième-
ment, Hyacinthe Larrivière, rue de 
'a Harpe, 85; cinquièmemenl, el 
Jean-Onésitrie Grenier, rue de la 
Cité, 22; maintient et nomme aube-
soin M. Forget comme juge-com-
missaire, et le sieur Herou connue 

syndic de ladite faillite (N° 9878 du 
r.). 

gr). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUH INSUFFISANCE D'ACTIF. 

«SEMBLÉES DU 21 JUILLET V» 

ex HEURES : Aubert, restaurât* 

oié"
b
HEUBEs:Dlles Bottée *J 

Uigères, clôt. -Charpen « 

aurateur, ailirm. après uiuo» , 
Alexandre, limonadiei , tW 
mit. ,. ., uv nd-' 

UE »EUBE : Noël, inger, sj» , 
.uvs, auc. ont. de bain», ' ^ 

«arlin, tailleur, vent. - " 
ipicier clôl.-Lelulle, au 

te vidanges, iri. - ^#1» 
le laine, redd. riecouip"* 

ïagne, marbrier, iri- r
eJ]1

rjc. 
Mis n ÉLUES H2 : Merel e\ [f „ 
mets rie parapluies, CRU. 

nault, fab. rie eart^eW"^ 

Séparations» 

1M. B. Un mois après la date de ces 
jugement , chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. . 

Du 18 juillet 1851. 

Du sieur WEBER, md fripier, rue 
des Bernardins, 13 (N°9945 du gr.). 

De bile CHEVALIER, limonadière, 
rue Sl-Antoine, 183 (N° 9325 du gr.) 

Du sieur L1S1ELX (Jean-Pierre), 
doreur, rue Paslourel, 13 (N« 7069 
du gr.). 

Du sieur GU1LLAUMONT (Jean-
Baptiste), limonadier, rue Notre-
Daine-de-Nazaretb, 13 (N° 7993 du 

$ 
ilé,' il 

avoU*. 

ageinenl rie séparation d^rj 
■ ■ cuire Ainit-

■ M I"? 
È-mande en séparation OJJ» 

entre Euphrasie-Alin ! ««pl 
RYetProsper-AlimonseLfi»^ 111 eti-rosper-Alplion ; 
à Paris, ruedcl'Unlrti>''S 
RamondrielaCi'Oisem .'U 

deffl 
 1 BC"«' , Kf.W 

et de biens entre .Min» "JE 
et Léon-Paul MOG1S, 'KL 
SI- Honoré, u4.- varw>œ| 

ugement do «^ffî utH 
entre Fanny-MatlHWe^D 

Gerinain-l'ai' ait-Aman 

à Paris, rue rie la Vu'0" it 

lLStienne, avoué. 

|i 

UécèN et l»l»'
,,,a

" 

 M. f 
Du 17 juillet 1851. - » 1 

lus, rué CastighoiH- ?•„ vl 
iluski, enfant, ruede m 
èuue, 12. — Mlle^'^ncl, ^ 

iio iii.oiomJ. - *s ;7>»& 
u.MluKg-Sl-Deni»,»'^^ 
loy-Tisserand, M 35 

roix-de»-P<'lil» ; Pv'oiiairft;-
48 ans, ruej^^Jlr 

BRE1°
N

' 

imery, 

Enregistré à Paris, le Juillet 1851, F. 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUKINS, 18. Pour légalisation de a signature A-

Le maire du " arr««ndisse«ieu , 


